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L U X E M B O U R G

Oasis Holding 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1648 Luxembourg, 46, Place Guillaume II.

R.C.S. Luxembourg B 199.124.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-ninth day of July.
Before us Maître Jacques Kesseler, notary residing in Pétange, Grand Duchy of Luxemburg,

THERE APPEARED:
Macquarie (UK) Group Services Limited, a company limited by shares incorporated under the Laws of United Kingdom,

having its registered office at Ropemaker place, 28 Ropemaker Street, EC2Y 9HD, London (United Kingdom) and regis-
tered with the UK trade register under number 06287793.

Here duly represented by Sofia Afonso-Da Chao Conde, private employee, residing professionally in Pétange, Grand-
Duchy of Luxembourg, by virtue of a power of attorney given under private seal.

The said proxy, signed ne varietur by the appearing party and the undersigned notary, will remain annexed to the present
deed for the purpose of registration.

Such appearing party, represented as stated here-above, has requested the undersigned notary to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (”société à responsabilité limitée”):

Chapter I. Form, Name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form - Corporate Name. There is formed a private limited liability company under the name of “Oasis Holdings
2 S.à r.l.”, which will be governed by the laws pertaining to such an entity (hereafter the “Company”), and in particular by
the law of August 10 th , 1915 on commercial companies as amended (hereafter the “Law”), as well as by the present articles
of incorporation (hereafter the “Articles”).

Art. 2. Registered Office.
2.1. The registered office of the Company is established in the City of Luxembourg. It may be transferred to any other

place in the Grand-Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraordinary general meeting of its Shareholders
deliberating in the manner provided for amendments to the Articles. However, the Board of Managers of the Company is
authorised to transfer the registered office of the Company within the City of Luxembourg.

2.2. Should a situation arise or be deemed imminent, whether military, political, economic or social, which would prevent
the normal activity at the registered office of the Company, the registered office of the Company may be temporarily
transferred abroad until such time as the situation becomes normalized; such temporary measures will not have any effect
on this Company's nationality, which, notwithstanding this temporary transfer of the registered office, will remain a Lu-
xembourg Company. The decision as to the transfer abroad of the registered office will be made by the Board of Managers.

Art. 3. Object.
3.1. The object of the Company is (i) the holding of participations, whether direct or indirect through directly or indirectly

owned subsidiaries, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign companies, the acquisition by purchase, sub-
scription, or in any other manner as well as the transfer by sale, exchange or otherwise, of stocks, bonds, debentures, notes,
and other securities of any kind, equity or debt instruments (convertible or not) of any kind (including but not limited to
synthetic securities), and (ii) the ownership, administration, development and management of its portfolio. The Company
may also hold interests in partnerships.

3.2. The Company may borrow in any form and proceed to the issue of bonds, debentures as well as any other type of
equity or debt instruments (convertible or not, preferential or not, redeemable or not).

3.3. In a general fashion it may grant, directly or indirectly, assistance to affiliated or group companies (including but
not limited to the granting of any type of loan), take any controlling and/or supervisory measures and carry out any operation,
which it may deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

3.4. In particular the Company may enter into any guarantee, pledge or any other form of security, whether by personal
covenant or by mortgage or charge upon all or part of the property assets (present or future) of the undertaking or by all or
any of such methods, for the performance of any contracts or obligations of the Company and of any of its affiliated or
group companies, or any director, manager or other agent of the Company or any of its affiliated or group companies,
within the limits of any applicable law provision.

3.5. The Company may enter into any kind of credit derivative agreements, including but not limited to any type of swap
agreements such as swap agreement under which the Company may provide credit protection to swap counterparty, any
interest and/or currency exchange agreements and other financial derivative agreements.

3.6. The Company may further carry out any commercial, industrial or financial operations, as well as any transactions
on real estate or on movable property. In addition, the Company may act as general partner of any of its subsidiaries and
take all necessary or useful actions on their behalf if so required by the law applicable to such subsidiaries.
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Art. 4. Duration. The Company is incorporated for an unlimited period.

Chapter II. Capital, Shares

Art. 5. Capital. The Company's share capital is fixed at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) represented
by twelve thousand five hundred (12,500) shares in registered form with a par value of one Euro (EUR 1.-) each (hereafter
referred to as the “Shares”), all subscribed and fully paid-up. The holders of the Shares are together referred to as the
“Shareholders”. In case all the Shares are held by one shareholder, it shall be referred to as the “Sole Shareholder”.

Art. 6. Shares. The Shares shall be in registered form.
The Company may repurchase its Shares under due observance of the provisions of the Law.

Art. 7. Change to share capital. The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times
by a resolution of the Sole Shareholder or, as the case may be, by the general meeting of Shareholders, adopted in the
manner required for the amendment of the Articles.

Art. 8. Share Premium Reserve. The Shares may be issued with or without share premium. For the purpose of these
Articles, “Issue Price” for any given Share means the subscription price paid for such Share including its nominal value
and any possible share premium (the “Share Premium”). Unless totally or partially allocated to the legal reserve, the share
premium paid on any Share shall be transferred to a premium account (the “Share Premium Reserve”) which, unless
otherwise decided by the Shareholders from time to time, constitute a sum available for distribution of dividends or liqui-
dation boni or for the payment of any redemption price or any other form of distribution on the Shares. The Share Premium
Reserve can be distributed or repaid from time to time upon decision of the Board of Managers. Unless otherwise decided
by the Shareholders, the Share Premium shall remain attached to the Shares issued subject to such Share Premium.

Art. 9. Indivisibility. Towards the Company, the Shares are indivisible, since only one owner is admitted per Share.
Joint co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. Transfer of shares.
10.1. In case of a Sole Shareholder, the Shares held by the Sole Shareholder are freely transferable to third parties.
10.2. In case of plurality of Shareholders, the transfer of Shares between Shareholders is free and to non-Shareholders

is subject to the prior approval of the general meeting of Shareholders representing at least three quarters of the share capital
of the Company.

10.3. A Shareholders' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions of
the Law and may be examined by each Shareholder who so requests.

Chapter III. Management

Art. 11. General.
11.1. The Company shall be managed by a board of managers (the “Board of Managers”) composed of at least three (3)

members (each, a “Manager”) possibly divided into one or more A Manager(s) and one or more B Manager(s), who need
not to be Shareholders. The decisions of the Board of Managers shall be taken collectively.

11.2. The Managers shall be appointed by a decision of the general meeting of Shareholders adopted in compliance with
Articles 18 to 20.

11.3. The Managers shall be appointed for an unlimited period and shall hold office until their successors are elected.
They are re-eligible.

11.4. A Manager may be removed with or without cause and replaced at any time by resolution adopted by the Share-
holders.

11.5. In the event of as the case may be one or more vacancy(ies) on the Board of Managers because of death, retirement
or otherwise, the remaining Manager(s) must appoint one or more successors to fill such vacancies until the next meeting
of Shareholders.

11.6. The Company shall reimburse the Managers for reasonable expenses incurred in the carrying out of their office,
including reasonable travel and living expenses incurred for attending meetings on the Board of Managers.

Art. 12. Procedures of Meeting.
12.1. The Board of Managers may choose from among its members a chairman and a vice chairman. It may also choose

a secretary, who need not be a Manager and who shall be responsible for keeping the minutes of the meeting of the Board
of Managers and of the Shareholders.

12.2. The Board of Managers shall meet upon call by any Manager or the company secretary at the place indicated in
the convening notice. The convening notice, containing the agenda, shall be sent by letter (sent by express mail or special
courier), e-mail, telegram, telex or fax to the Managers sufficiently in advance of each meeting of the Board of Managers.
This notice may be waived by the consent in writing, by fax, telegram, e-mail or letter of each Manager. Separate notice
shall not be required for individual meetings held at times and places prescribed in a schedule previously adopted by
resolution of the Board of Managers. All reasonable efforts will be afforded so that, sufficiently in advance of any meeting
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of the Board of Managers, each Manager is provided with a copy of the documents and/or materials to be discussed or
passed upon by the Board of Managers at such meeting.

12.3. Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing or by fax, e-mail, telegram
or telex another Manager as his proxy. The use of video conferencing equipment and conference call shall be allowed and
the Managers using this technology shall be deemed to be present and shall be authorized to vote by video or by phone.
After deliberation, votes may also be cast in writing or by fax, e-mail, telegram, telex or by telephone provided in such
latter event such vote is confirmed in writing.

12.4. Written resolutions of the Board of Managers can be validly taken if approved in writing and signed by all the
Managers. Such approval may be in a single or in several separate documents.

12.5. The Board of Managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the Managers is present or
represented at the meeting of the Board of Managers, with at least one A Manager and one B Manager being present or
represented if some have been appointed.

12.6. Decisions shall be taken by a majority of the votes of the Managers present or represented at such meeting. The
vote of the chairman of the Board of Managers shall prevail in the case of equality of votes.

Art. 13. Minutes of meetings of the Board of Managers.
13.1. The resolutions of the Board of Managers shall be recorded in the minutes, to be signed by all the Managers present

or represented.
13.2. Alternatively, the minutes can be signed by the chairman of the meeting in the name and on behalf of each of the

Managers present or represented at the meeting provided that each Manager present or represented expressed their consent
to this process. In such a case, the attendance list of the meeting, to be annexed to the minutes, shall be signed by the
chairman and all the Managers present at the meeting. Copies or extracts of such minutes, which may be produced in judicial
proceedings or otherwise shall be signed by the chairman of the meeting, by the company secretary or by two Managers,
including at least one A Manager and one B Manager if some have been appointed.

Art. 14. Powers of the Board of Managers. The Board of Managers will have all powers to act in the name of the Company
in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects. All powers
not expressly reserved by Law or by the Articles to the general meeting of Shareholders fall within the competence of the
Board of Managers.

Art. 15. Delegation.
15.1. Any two Members, including at least one A Manager and one B Manager if some have been appointed, may

delegate powers of the Board of Managers for specific tasks to one or more ad hoc agents.
15.2. Any two Members, including at least one A Manager and one B Manager (if some have been appointed), will

determine any such agent's responsibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any
other relevant conditions of his agency.

Art. 16. Binding signature. The Company shall be bound by the joint signature of any two Managers including at least
one A Manager and one B Manager (if some have been appointed) or by the single or joint signature of any person to whom
such signatory power shall have been delegated by the Board of Managers or by any two Managers, including at least one
A Manager and one B Manager (if some have been appointed).

Art. 17. Liability of the Managers.
17.1. Any Manager does not contract in his function any personal obligation concerning the commitments regularly

taken by him in the name of the Company; as a corporate representative he is only responsible for the execution of his
mandate.

17.2. The Company shall indemnify any Manager and his heirs, executors and administrators, against expenses, damages,
compensation and costs reasonably incurred by him in connection with any action, suit or proceeding to which he may be
made a party by reason of his being or having been a Manager, or, at the request of the Company, of any other company
of which the Company is a shareholder or creditor and by which he is not entitled to be indemnified, except in relation to
matters as to which a court shall finally adjudge in such action, suit or proceeding that he is liable for gross negligence or
misconduct; in the event of an out-of-court settlement or any procedure where a court is not involved, indemnification shall
be provided only in connection with such matters covered by the out-of-court settlement or any other form of mutual
agreement, and only to the extend the Company is advised by its legal counsel that the person to be indemnified did not
commit any gross negligence or misconduct. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which
he may be entitled.

Chapter IV. General meeting of shareholder(s)

Art. 18. Powers of the general meeting of Shareholder(s) - Votes.
18.1. The general meeting of the Shareholders is authorised, in particular, to amend the Articles, to change the nationality

of the Company and to increase the commitments of the Shareholders.
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18.2. Each Shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number of Shares which he owns.
Each Shareholder has voting rights commensurate with his shareholding.

18.3. In case of one Shareholder owning all the Shares, it assumes all powers conferred to the general meeting of
Shareholders and its decisions are recorded in minutes or drawn-up in writing.

Art. 19. Holding of General Meetings.
19.1. General meetings of the Shareholders are convened by the Board of Managers or by any Manager. Such meetings

must be convened if Shareholders representing more than fifty per cent of the Company's capital so require.
19.2. The holding of general meetings shall not be obligatory where the number of Shareholders does not exceed twenty-

five. In such case, each Shareholder shall receive the precise wording of the text of the resolutions or decisions to be adopted
and shall give his vote in writing.

19.3. Whatever the number of Shareholders, the balance sheet and profit and loss account shall be submitted to the
Shareholders for approval who also shall vote specifically as to whether discharge is to be given to the Board of Managers.

Art. 20. Quorum and majorities.
20.1. Subject to Articles 20.2 to 20.4, collective decisions are only validly taken insofar as Shareholders owning more

than half of the share capital adopt them. If that figure is not reached at the first meeting or first written consultation, the
Shareholders shall be convened or consulted a second time, by registered letter and, subject to Articles 20.2 to 20.4, decisions
shall be adopted by a majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented.

20.2. Resolutions to alter the Articles may only be adopted by the majority in number of the Shareholders owning at
least three-quarters of the Company's share capital.

20.3. However, the nationality of the Company may be changed and the commitments of its Shareholders may be
increased only with the unanimous consent of all the Shareholders and in compliance with any other legal requirement.

Chapter V. Business year

Art. 21. Financial year.
21.1. The Company's financial year starts on 1 st April and ends on 31 March of the following year.
21.2. At the end of each financial year, the Company's accounts are established by the Board of Managers and the Board

of Managers prepares an inventory including an indication of the value of the Company's assets and liabilities.
21.3. Each Shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 22. Appropriation of profits.
22.1. Legal Reserve
From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve required by Law. This

allocation shall cease to be required as soon and as long as such surplus reserve amounts to ten per cent (10%) of the
subscribed capital of the Company.

22.2. Available Profit
Each Share is entitled to the payment of dividend to the extent the Company has sufficient sums available for distribution

which include amongst others the profit at the end of each business year (or, in the case of interim dividends, at the end of
the period ending immediately before the decision to pay such dividends) plus any profits carried forward and any amounts
drawn from reserves which are available for that purpose (therefore, including any Share Premium Reserve) less any loss
carried forward and sums to be placed to reserve in accordance with the Law or the Articles.

22.3. Dividends
22.3.1. Distribution of annual dividend
At the end of each financial year and following the approval of the annual accounts by the Shareholders in compliance

with the Law, the Shareholders may decide to distribute an annual dividend in accordance with the Law.
22.3.2. Distribution of interim dividend
Interim dividends may be distributed by the Board of Managers in accordance with the Law and provided that the Board

of Managers has previously taken every measure necessary in order to ascertain the existence of distributable profit within
the meaning of the Law. Any Manager of the Company may convene a board meeting to decide on such distribution.

22.3.3. Distribution out of reserves and/or profits carried forward
In addition to the annual dividend, the Shareholders can decide at any time during the financial year to distribute all or

part of the reserves available for distribution and/or profits carried forward as shown in the last financial accounts which
have been approved by the Shareholders, to the extent such reserves have not been reduced by any loss carried forward
and/or realized since the last financial year for which such annual accounts have been approved. For the avoidance of doubt,
the Shareholders are authorized to distribute all or part of the reserves available for distribution and/or profits carried
forward even if the annual accounts of the last year that has closed have not been already approved subject to (i) the annual
accounts for the preceding year having been approved and (ii) interim financial statements having been provided to the
Shareholders in order to ascertain the existence of distributable reserves and profits carried forward.
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22.3.4. Distribution in kind
The Board of Managers may decide, subject to the consent of each Shareholder, to proceed with a distribution in kind

in lieu of cash. In such a case, the distribution in kind shall be at the value attributable to such assets. If such assets are
subject to restrictions on any such distribution or any subsequent transfer (including, for the avoidance of doubt, any legal,
dealing and/or contractual restrictions), the Board of Managers will take into account such restrictions in determining the
value of the assets distributed.

Chapter VI. Liquidation

Art. 23. Causes of Dissolution. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights,
insolvency or bankruptcy of the Sole Shareholder or of one of the Shareholders.

Art. 24. Liquidation.
24.1. The Company may be dissolved at any time by a resolution of the Shareholders adopted in compliance with Article

20.
24.2. In the event of dissolution of the Company, liquidation shall be carried out by one or several liquidators named

by the meeting of Shareholders affecting such dissolution and which shall determine their powers and their compensation.

Chapter VII. Applicable law

Art. 25. Applicable law. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision
is made in these Articles.

Transitory provision

The first financial year shall begin on the date of this deed and shall end on 31 March 2016.

Subscription - Payment

Thereupon, Macquarie (UK) Group Services Limited, pre-named and represented as stated here above, declares to have
subscribed and to have fully paid up twelve thousand five hundred (12,500) shares by contribution in cash, so that the
amount of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) is at the disposal of the Company.

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the Sole Shareholder, representing the entirety of the subscribed
share capital has passed the following resolutions:

1. The following persons are appointed as managers of the Company for an indefinite period:
- Ms. Rosa VILLALOBOS, employee, born on 5 July 1972 in Barcelona (Spain), with professional address at 46, Place

Guillaume II, L-1648 Luxembourg (Grand-Duchy of Luxembourg);
- Mr. Hilko SCHOMERUS, employee, born on 5 March 1966, in Köln (Germany), having his professional address at

Bockenheimer Landstrasse 2-4, 60306 Frankfurt (Germany);
- Mr. Cord VON LEWINSKI, employee, born on 12 April 1976 in Giessen (Germany), with professional address at

Bockenheimer Landstrasse 2-4, 60306 Frankfurt (Germany);
- Mr. Charles ROEMERS, lawyer, born on 15 March 1965, in Moresnet (Belgium), having his professional address at

37, rue du Saint-Esprit, L-1475 Luxembourg (Grand-Duchy of Luxembourg); and
- Mr. Jean-Francois TRAPP, lawyer, born on 15 July 1975, in Thionville (France), having his professional address at

37, rue du Saint-Esprit, L-1475 Luxembourg (Grand-Duchy of Luxembourg).
2. The registered office of the Company is established at 46, Place Guillaume II, L-1648 Luxembourg (Grand Duchy

of Luxembourg).
There being no further business, the meeting is closed.

Estimate of costs

The amount of expenses, costs, remunerations or charges of any form whatsoever which shall be borne by the Company
or are charged to the Company as a result of this extraordinary general meeting is estimated at approximately 1,500.- euro.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing party,
the present deed is worded in English, followed by a French version, and in case of discrepancies between the English
version and the French version, the English version will be prevailing.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Pétange, on the day named at the beginning of the deed.
The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder signed together with us, the

notary, the present original deed.
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French translation

L'an deux mille quinze, le vingt-neuf juillet.
Par devant Maître Jacques Kesseler, notaire de résidence à Pétange, Grand-Duché de Luxembourg

A COMPARU:
Macquarie (UK) Group Services Limited, une société limitée par action de droit anglais, ayant son siège social au

Ropemaker place, 28 Ropemaker Street, EC2Y 9HD, Londres et enregistrée auprès du Registre de Commerce d'Angleterre
sous le numéro 06287793.

Ici représentée par Sofia Afonso-Da Chao Conde, employée privée, résidant professionnellement à Pétange, Grand-
Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration, signée ne varietur par la partie comparante et par le notaire instrumentant, restera annexée au présent
acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme dit ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser les statuts d'une
société à responsabilité limitée comme suit:

Chapitre I er . Forme, Dénomination, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination sociale.  Il est ici formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination de
“Oasis Holdings 2 S.à r.l.“, qui sera régie par les lois se rapportant à une telle société (la “Société”), et en particulier par
la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle qu'amendée (la “Loi”) ainsi que par les statuts (les “Statuts”).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville. Le siège social pourra être transféré à tout autre endroit

au Grand-duché de Luxembourg par une résolution de l'assemblée extraordinaire des Associés délibérant tel que prévu
pour la modification des Statuts. Toutefois, le Conseil de Gérance de la Société est autorisé à transférer le siège social de
la Société à l'intérieur de la ville de Luxembourg.

2.2. Lorsque des événements extraordinaires d'ordre militaire, politique, économique ou social se sont produits ou sont
imminents, de nature à compromettre l'activité normale au siège social de la Société, le siège social pourra être transféré
provisoirement à l'étranger jusqu'au moment où les circonstances seront redevenues complètement normales; de telles
mesures temporaires ne changent en rien la nationalité de la Société, qui restera luxembourgeoise malgré le transfert
temporaire de son siège statutaire. La décision de transférer à l'étranger le siège social sera prise par le Conseil de Gérance.

Art. 3. Objet.
3.1. L'objet de la Société est (i) la détention de participations, quelle soit directe ou indirecte à travers ses filiales directes

ou indirectes, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés Luxembourgeoises ou étrangères, l'acquisition par l'achat,
la souscription ou de toute autre manière, ainsi que le transfert par vente, échange ou autre, d'actions, d'obligations, de
reconnaissances de dettes, notes ou autres titres de quelque forme que ce soit, de capital ou d'instruments de dettes (con-
vertibles ou non) de quelque forme que ce soit (incluant sans limitation des titres synthétiques), et (ii) la propriété,
l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille. La Société peut en outre prendre des participations
dans des sociétés de personnes.

3.2. La Société peut emprunter sous toutes les formes et procéder à l'émission d'obligations, de reconnaissances de dettes
ainsi que tous autres instruments de dette (convertible ou non, préférentielle ou non, rachetable ou non).

3.3. D'une façon générale, elle peut accorder une assistance directe ou indirecte aux sociétés affiliées ou aux sociétés
du groupe (incluant notamment l'octroi de tout type de prêt), prendre toutes mesures de contrôle et/ou de supervision et
accomplir toute opération qui pourrait être utile à l'accomplissement et au développement de son objet.

3.4. En particulier, la Société peut conclure tout contrat de garantie, de gage ou toutes autres formes de sûretés, que ce
soit par engagement personnel ou par hypothèque ou charge sur tout ou partie des actifs (présents ou futurs) de l'entreprise,
ou par toutes ou l'une de ces méthodes, en vue de l'exécution de tous contrats ou obligations de la Société ou de toutes
sociétés du groupe ou de tous administrateurs, gérants ou autres mandataires de la Société ou de toutes sociétés du groupe
dans les limites de la loi luxembourgeoise.

3.5. La Société peut conclure toute sorte de contrats de crédit dérivé, incluant sans limitation tout type de contrats
d'échange tel qu'un contrat d'échange par lequel la Société pourra fournir une protection de crédit sur la contrepartie à
échanger, tout intérêt et/ou contrats d'échange de devises et autres contrats financiers dérivés.

3.6. La Société peut en outre effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière, ainsi que toute transaction
sur des biens mobiliers ou immobiliers. De plus, la Société peut agir en tant que gérant de ses filiales et adopter toutes les
actions nécessaires ou utiles en leur nom s'il en est ainsi requis par la loi applicable à ces filiales.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Chapitre II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents Euro (EUR 12.500,-), représenté par douze mille cinq
cents (12.500) parts sociales sous forme nominative d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) chacune (ci-après les «Parts
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Sociales»), toutes souscrites et entièrement libérées. Les détenteurs de Parts Sociales sont définis ci-après comme les
«Associés». Au cas où toutes les Parts Sociales seraient détenues par un associé, il sera fait référence à l'«Associé Unique».

Art. 6. Parts Sociales. Les Parts Sociales seront nominatives.
La Société peut racheter ses propres Parts Sociales conformément aux dispositions de la Loi.

Art. 7. Modification du capital social. Le capital de la Société pourra être augmenté ou réduit en une ou plusieurs fois
par résolution de l'Associé Unique ou, par décision de l'assemblée générale des Associés, adoptée telle que prévu pour la
modification des Statuts.

Art. 8. Réserve Prime d'Emission. Les Parts Sociales pourront être émises avec ou sans prime d'émission. Pour les
besoins des Statuts, le «Prix d'Emission» pour toute Part Sociale donnée signifie le prix de souscription payé pour cette
Part Sociale incluant sa valeur nominale et toute prime d'émission (la «Prime d'Emission») éventuelle. Sauf à être totalement
ou partiellement allouée à la réserve légale, la prime d'émission payée sur toute Part Sociale devra être transférée sur un
compte prime (la «Réserve Prime d'Emission») qui, sauf décision contraire des Associés prise de temps à temps, constitue
une somme disponible pour la distribution de dividendes ou boni de liquidation ou pour le paiement de tout prix de rachat
ou toute autre forme de distribution sur les Parts Sociales. La Réserve Prime d'Emission peut être distribuée ou remboursée
à tout moment sur décision du Conseil de Gérance. Sauf à ce que les Associés en aient décidé autrement, la Prime d'Emission
restera attachée aux Parts Sociales émises avec cette Prime d'Emission.

Art. 9. Indivisibilité. Envers la Société, les Parts Sociales sont indivisibles, puisque seul un propriétaire par Part Sociale
est admis. Les copropriétaires doivent nommer une seule personne pour les représenter envers la Société.

Art. 10. Cession de parts sociales.
10.1. En cas d'Associé Unique, les Parts Sociales détenues par l'Associé Unique sont librement cessibles à des tiers.
10.2. En cas de pluralité d'Associés, la cession des Parts Sociales entre Associés est libre et à des non-Associés est

soumise à l'approbation préalable de l'assemblée générale des Associés représentant au moins les trois quarts du capital
social de la Société.

10.3. Un registre d'Associés sera conservé au siège social de la Société en conformité avec les dispositions de la Loi et
pourra être consulté par chaque Associé qui le demande.

Chapitre III. Gérance

Art. 11. Général.
11.1. La Société est gérée par un Conseil de Gérance (ci-après le «Conseil de Gérance») composé d'au moins trois (3)

membres (chacun, un «Gérant») pouvant être divisé en un ou plusieur Gérant(s) A et un ou plusieurs Gérant(s) B, qui ne
sont pas nécessairement Associés. Les décisions du Conseil de Gérance seront prises collectivement.

11.2. Les Gérants seront nommés par une décision de l'assemblée générale des Associés adoptée en conformité avec les
Articles 18 à 20.

11.3. Les Gérants sont nommés pour une durée illimitée et restent en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient
nommés. Ils sont rééligibles.

11.4. Un Gérant pourra être révoqué avec ou sans motif et remplacé à tout moment sur décision adoptée par les Associés.
11.5. En cas de vacance d'un ou plusieurs postes de Gérant au sein du Conseil de Gérance, pour cause de décès, retraite

ou autre, les Gérants restants doivent désigner un ou plusieurs successeurs pour palier ces postes vacants jusqu'à la prochaine
assemblée des Associés.

11.6. La Société pourra rembourser aux Gérants les dépenses raisonnables survenues lors de l'exécution de leur mandat,
y compris les dépenses raisonnables de voyage et de logement survenus lors de la participation à des réunions du Conseil
de Gérance.

Art. 12. Modalités procédurales du Conseil de Gérance.
12.1. Le Conseil de Gérance pourra choisir parmi ses membres, un président et un vice-président. Il pourra aussi choisir

un secrétaire qui n'a pas besoin d'être un Gérant et qui sera responsable de la tenue des procès-verbaux des réunions du
Conseil de Gérance et des Associés.

12.2. Le Conseil de Gérance se réunit sur convocation de tout Gérant ou du secrétaire au lieu indiqué dans la convocation.
La convocation contenant l'agenda doit être envoyée par lettre (courrier express ou courrier spécial), par e-mail, par télé-
gramme, par télex ou par fax à chacun des Gérants suffisamment à l'avance de chaque réunion du Conseil de Gérance.
Cette convocation peut être levée par le consentement de chaque Gérant donné par écrit, par fax, par telegram, par e-mail
ou par lettre. Une convocation séparée n'est pas requise pour les réunions tenues aux heures et lieux indiqués dans l'emploi
du temps préalablement adopté par une décision du Conseil de Gérance. Tout effort raisonnable sera fait pour que chaque
Gérant obtienne suffisamment à l'avance de chaque réunion du Conseil de Gérance une copie des documents et /ou matériaux
à discuter et/ou à approuver à cette réunion.

12.3. Chaque Gérant peut agir à toute réunion du Conseil de Gérance en nommant un autre Gérant par écrit ou par fax,
par e-mail, par télégramme ou par télex, comme son mandataire. L'utilisation d'équipement pour conférences vidéo et
conférences téléphoniques est autorisée et les Gérants utilisant ces technologies sont présumés être présents et seront
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autorisés à voter par vidéo ou par téléphone. Après délibération, les votes pourront aussi être exprimés par écrit ou par fax,
par e-mail, par télégramme, par télex ou par téléphone, dans ce dernier cas le vote doit être confirmé par écrit.

12.4. Des résolutions écrites du Conseil de Gérance peuvent être valablement prise si elles sont approuvées par écrit et
signées par tous les Gérants. Une telle approbation pourra être donnée dans un seul ou dans plusieurs documents séparés.

12.5. Le Conseil de Gérance ne pourra délibérer ou agir valablement, seulement si la majorité au moins des Gérants est
présente ou représentée à la réunion du Conseil de Gérance, avec au moins un Gérant A et un Gérant B présents ou
représentés s'ils ont été nommés.

12.6. Les décisions seront prises à la majorité des voix des Gérants présents ou représentés à cette réunion. La voix du
président du Conseil de Gérance sera prépondérante en cas de partage des voix.

Art. 13. Procès-verbaux du Conseil de Gérance.
13.1. Les résolutions du Conseil de Gérance seront constatées par des procès-verbaux, qui sont signés par tous les Gérants

présents ou représentés.
13.2. Alternativement, les procès-verbaux seront signés par le président de séance au nom et pour le compte de tous les

Gérants présents ou représentés à condition que chacun des Gérants présents ou représentés ait accepté cette procédure.
Dans ce cas, une liste de présence qui restera annexée au procès-verbal de séance, sera signée par le président ainsi que par
tous les Gérants présents lors de la réunion du Conseil de Gérance. Les copies et extraits de ces procès-verbaux qui pourraient
être produits en justice ou autrement seront signés par le président de la réunion, par le secrétaire ou par deux Gérants,
comprenant un Gérant A et un Gérant B s'ils ont été nommés.

Art. 14. Pouvoirs du Conseil de Gérance. Le Conseil de Gérance est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au
nom et pour le compte de la Société en toutes circonstances et pour effectuer tous les actes et opérations entrant dans l'objet
social de la Société. Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par la Loi ou les Statuts à l'assemblée générale
des Associés, tombent sous la compétence du Conseil de Gérance.

Art. 15. Délégation.
15.1. Deux Membres, incluant au moins un Gérant A et un Gérant B s'ils ont été nommés, peuvent déléguer leurs pouvoirs

à un ou plusieurs mandataires ad hoc pour des tâches déterminées.
15.2. Deux Membres, incluant au moins un Gérant A et un Gérant B, déterminent les responsabilités et la rémunération

quelconques (s'il y en a) de tout mandataire, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

Art. 16. Pouvoir de signature. La Société est engagée par la signature conjointe de deux Gérants, comprenant au moins
un Gérant A et un Gérant B s'ils ont été nommés, par la signature unique ou conjointe de toute personne à laquelle un tel
pouvoir de signature aura été délégué par le Conseil de Gérance ou par deux Gérants, comprenant au moins un Gérant A
et un Gérant B s'ils ont été nommés.

Art. 17. Responsabilité des Gérants.
17.1. Tout Gérant ne contracte en raison de sa fonction, aucune obligation personnelle relativement aux engagements

régulièrement pris par lui au nom de la Société; en tant que mandataire social, il est seulement responsable pour l'exécution
de son mandat.

17.2. La Société doit indemniser tout Gérant et ses héritiers, exécutants et administrateurs, contre les dépenses, dom-
mages, compensations et coûts raisonnablement supportés par lui en rapport avec toute action, procès ou poursuites dont
il est partie en raison de sa personne ou en tant que Gérant, ou, à la demande de la Société, ou de toute autre société dont
la Société est Associé ou créancier et pour lequel il n'est pas en droit d'être indemnisé, à l'exception des affaires pour
lesquelles une court le juge dans le cadre d'une telle action, procès ou poursuites, responsable de négligence grave ou
d'inconduite; dans le cadre d'un accord transactionnel ou de toute autre procédure où une court n'intervient pas, l'indem-
nisation doit être fournie uniquement en liaison avec ces affaires couvertes par cet accord transactionnel ou par toute autre
forme d'accord entre les parties, et seulement dans la mesure où la Société se voit confirmer par son conseiller juridique
que la personne qui doit être indemnisée n'a pas commis une négligence grave ou une inconduite. Le droit d'indemnisation
n'exclut pas d'autres droits auxquels il pourrait avoir droit.

Chapitre IV. Assemblée général des associés

Art. 18. Pouvoirs des l'assemblée général des Associé(s) - Votes.
18.1. L'assemblée générale des Associés est autorisée, en particulier, à modifier les Statuts, à changer la nationalité de

la Société et à augmenter les engagements des Associés.
18.2. Chaque Associé peut prendre part aux décisions collectives quel que soit le nombre de Parts Sociales qu'il détient.

Chaque Associé possède un droit de vote en rapport avec le nombre des Parts Sociales détenues par lui.
18.3. En cas d'Associé unique détenant toutes les Parts Sociales, il exerce tous pouvoirs conférés à l'assemblée générale

des Associés et ses décisions sont enregistrés dans des procès-verbaux ou retranscrit par écrit.
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Art. 19. Tenue des Assemblées Générales.
19.1. Les Assemblées Générales des Associés sont convoquées par le Conseil de Gérance ou par tout Gérant. De telles

assemblées doivent être convoquées si les Associés représentant plus que cinquante pour cent du capital social de la Société
le requièrent.

19.2. La tenue des assemblées générale n'est pas obligatoire si le nombre des Associés n'excède pas vingt-cinq. Dans
ce cas, chaque Associés reçoit le texte précis des résolutions ou décision à adopter et donne son vote par écrit.

19.3. Quel que soit le nombre d'Associés, le bilan et le compte de profits et pertes doivent être soumis pour approbation
aux Associés qui doivent également voter spécifiquement sur la décharge à donner au Conseil de Gérance.

Art. 20. Quorum et majorités.
20.1. Sous réserve des Articles 20.2 à 20.4, les décisions collectives sont seulement valablement prises dans la mesure

où les Associés détenant plus de la moitié du capital social les adoptent. Si ce nombre n'est pas atteint à la première réunion
ou première consultation écrite, les Associés sont convoqués ou consultés une seconde fois, par lettre recommandée et,
sous réserve des Articles 20.2 à 20.4, les décisions sont adoptées par une majorité de suffrages, par rapport à la portion de
capital représenté.

20.2. Les résolutions modifiant les Statuts pourront seulement être adoptées à la majorité en nombre des associés détenant
au moins les trois quart du capital social de la Société.

20.3. Toutefois, la nationalité de la Société pourra être modifiée et les engagements des ses Associés augmentés seule-
ment à l'unanimité des Associés et conformément à toute autre exigence légale.

Chapitre V. Exercice social

Art. 21. Exercice social.
21.1. L'exercice social de la Société commence le 1 er avril et se termine le 31 mars de l'année suivante.
21.2. À la fin de chaque exercice social, les comptes de la Société sont établis par le Conseil de Gérance et le Conseil

de Gérance dresse un inventaire indiquant toutes les valeurs des actifs et des passifs de la Société.
21.3. Chaque Associé pourra examiner l'inventaire susmentionné et le bilan au siège social de la Société.

Art. 22. Affectation des bénéfices.
22.1. Réserve légale
Du bénéfice net annuel de la Société, cinq pour cent (5%) seront alloués à la réserve requise par la Loi. Ces allocations

cesseront d'être obligatoires dès que, et aussi longtemps que, cette réserve atteindra dix pour cent (10%) du capital social
souscrit de la Société.

22.2. Bénéfice Disponible
Chaque Part Sociale donne droit au paiement de dividendes dans la mesure où la Société a suffisamment de sommes

disponibles à distribuer incluant entre autres le bénéfice à la fin de chaque exercice social (ou, en cas de dividendes
intérimaires, à la fin de la période se terminant immédiatement avant la décision de payer de tels dividendes) plus tous les
bénéfices reportés et toutes les sommes tirées des réserves qui sont disponibles à ce titre (par conséquent, incluant la Réserve
Prime d'Emission) moins les pertes reportées et les sommes à allouer à une réserve en conformité avec la Loi et les Statuts.

22.3. Dividendes
22.3.1. Distribution d'un dividende annuel A la fin de chaque exercice social et suivant l'approbation des comptes annuels

par les Associés en conformité avec la Loi, les Associés peuvent décider de distribuer un dividende annuel en conformité
avec la Loi.

22.3.2. Distribution d'un dividende intérimaire
Des dividendes intérimaires pourront être distribués par le Conseil de Gérance en conformité avec la Loi et à condition

que le Conseil de Gérance ait préalablement pris toute mesure nécessaire pour s'assurer de l'existence de bénéfice distri-
buable au sens de la Loi. Chaque Gérant de la Société pourra convoquer un conseil de gérance pour décider d'une telle
distribution.

22.3.3. Distribution de réserves et de résultat reporté
En plus du dividende annuel, les Associés peuvent décider à tout moment durant l'exercice social de distribuer tout ou

partie des réserves disponibles et/ou des résultats reportés telles que montrées dans les derniers comptes annuels qui ont
été approuvés par les Associés en conformité avec la Loi, dans la mesure où ces réserves n'ont pas été réduits par les pertes
reportées et/ou la perte réalisée depuis le dernier exercice social pour lequel de tels comptes annuels ont été approuvés.
Afin d'éviter tout doute, il est précisé que les Associés ont le droit de procéder à une distribution de tout ou partie des
réserves disponibles et/ou des résultats reportés alors même que les comptes annuels du dernier exercice clôturé n'ont pas
encore été approuvés à condition que (i) les comptes annuels de l'exercice précédent ait été approuvés et que (ii) une situation
intérimaire ait été fournie aux Associés afin de leur permettre de vérifier l'existence de réserves et de résultats reportés
distribuables.

22.3.4. Distribution en nature
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Le Conseil de Gérance pourra décider, sous réserve du consentement de chaque Associé, de procéder à une distribution
en nature au lieu de liquidités. Dans un tel cas, la distribution en nature devra être faîte à la valeur attribuée à ces actifs. Si
ces actifs sont soumis à des restrictions pour toute distribution ou toute cession subséquente (incluant, pour éviter tout
doute, toutes restrictions légales et/ou contractuelles), le Conseil de Gérance prendra en compte ces restrictions dans la
détermination de la valeur des actifs distribués.

Chapitre VI. Liquidation

Art. 23. Causes de dissolution. La Société ne doit pas être dissoute pour cause de décès, suspension des droits civiques,
insolvabilité ou faillite de l'Associé Unique ou d'un des Associés.

Art. 24. Liquidation.
24.1. La Société pourra être dissoute à tout moment en vertu d'une résolution des Associés prise dans les formes requises

par l'Article 20.
24.2. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs nommés par

l'assemblée générale des Associés décidant la dissolution, laquelle déterminera en outre leurs pouvoirs et rémunérations.

Chapitre VII. Loi applicable

Art. 25. Loi applicable. Pour tous les points non réglés dans les Statuts, les parties se réfèrent et se soumettent à la Loi.

Disposition transitoire

La première année sociale débutera à la date du présent acte et se terminera au 31 mars 2016.

Souscription - Libération

Ensuite, Macquarie (UK) Group Services Limited, prénommée, déclare avoir souscrit et libéré les douze mille cinq cents
(12.500) parts sociales du capital social au moyen d'un versement en espèces, de sorte que la somme de douze mille cinq
cents Euro (EUR 12.500,-) est à la disposition de la Société.

Décisions de l'associé unique

Et aussitôt après la constitution de la Société, l'Associé Unique, représentant l'intégralité du capital social, a pris les
résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées comme Membre du Conseil de Gérance de la Société pour une durée indé-
terminée:

- Mme. Rosa VILLALOBOS, employée, née le 5 juillet 1972 à Barcelone (Espagne), résidante professionnellement à
46, Place Guillaume II, L-1648 Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg);

- M. Hilko SCHOMERUS, employé, né le 5 mars 1966 à Cologne (Allemagne), résidant professionnellement à Boc-
kenheimer Landstrasse 2-4, 60306 Francfort (Allemagne);

- M. Cord VON LEWINSKI, employé, né le 12 avril 1976 à Giessen (Allemagne), résidant professionnellement à
Bockenheimer Landstrasse 2-4, 60306 Francfort (Allemagne);

- M. Charles ROEMERS, employé, né le 15 mars 1965 à Moresnet (Belgique), résidant professionnellement au 37, rue
du Saint-Esprit, L-1475 Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg); and

- M. Jean-Francois TRAPP, employé, né le 15 juillet 1975 à Thionville (France), résidant professionnellement au 37,
rue du Saint-Esprit, L-1475 Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

2. Le siège social de la Société est établi au 46, Place Guillaume II, L-1648 Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).
Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à charge à raison de cette assemblée générale extraordinaire est estimé à environ 1.500,- euros.

Déclaration

Le notaire instrumentant, qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande de la partie comparante, le présent
acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte
français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Pétange, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, le mandataire a signé le présent

acte avec le notaire.
Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 03 août 2015. Relation: EAC/2015/18104. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): Santioni A.
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POUR EXPEDITION CONFORME
Référence de publication: 2015135977/544.
(150146875) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2015.

Armitage Luxembourg S. à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 120.010.

Les comptes annuels au 28 février 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015139366/10.
(150151510) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.

Asia Investment Soparfi S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 2B, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 158.093.

EXTRAIT

Contrairement à ce qui a été publié au Registre de Commerce en date du 31 juillet 2015 sous la référence L150141393,
la date des résolutions de l'associé unique décidant de la nomination d'un nouveau gérant, est bien le 29 juillet 2015 et non
le 30 juillet 2015 comme publié initialement.

Par conséquent, l'avis de publication doit-être lu comme suit:
Par résolutions prises en date du 29 juillet 2015, l'associé unique de Asia Investment Soparfi S.à r.l.:
- décide de nommer, pour une durée indéterminée, comme gérants de la société avec effet au 29 juillet 2015:
* Mme Sarah Barely, avec adresse professionnelle au 2B, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, Grand Duché

du Luxembourg et
- prend note de la démission de Mme Soraya Hashimzai comme gérante de la société avec effet au 29 juillet 2015.
Le conseil de Gérance se compose dès lors comme suit:
- Mme Martha Alexaki
- Mme Sarah Barely
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Le 12 août 2015.
Pour Asia Investment Soparfi S.à r.l.
Aberdeen Property Investors Luxembourg S.A.
Agent domiciliataire

Référence de publication: 2015139367/25.
(150151534) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.

Aqua Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 132.891.

DISSOLUTION

In the year two thousand and fifteen, on the fourth of August.
Before us Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, Grand Duchy of Luxembourg.

Appeared:
NATIONAL WESTMINSTER BANK PLC, a public limited company incorporated under the laws of England and

Wales (registered number 00929027), whose registered office is at 135, Bishopsgate, GB-EC2M 3UR London, United
Kingdom, (here after the “appearing”),

here represented by Mr. Henri DA CRUZ, private employee, residing professionally in Junglinster (Grand-Duchy of
Luxembourg), by virtue of a proxy given under private seal.

Such proxy having been signed "ne varietur" by the notary and the proxyholder, will remain attached to the present deed
in order to be recorded with it.

This appearing party, represented as said before, declares and requests the notary to act:
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1) That the private limited company (société à responsabilité limitée) Aqua Holdings S.à r.l., with registered office at
L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert, R.C.S. Luxembourg section B number 132.891, has been incorporated by a
deed of Maître Paul Bettingen, notary residing in Niederanven (Grand-Duchy of Luxembourg), on September 28, 2007,
published in the Mémorial C number 2703 of November 23, 2007 (the "Company").

2) That the Company's capital is fixed ten thousand Pounds Sterling (£ 10,000.-), represented by ten thousand (10,000)
shares of one Pound Sterling (£ 1.-) each.

3) That the appearing party is the holder of all the shares of the Company.
4) That the appearing party has decided to dissolve and to liquidate the Company, which has discontinued all activities.
5) That the appearing party appoints himself as liquidator of the Company; and in his capacity as liquidator of the

Company has full powers to sign, execute and deliver any acts and any documents, to make any declaration and to do
anything necessary or useful so to bring into effect the purposes of this deed.

6) That the appearing party in his capacity as liquidator of the Company declares that he irrevocably undertakes to settle
any presently known and unknown unpaid liabilities of the dissolved Company.

7) That the appearing party declares that he takes over all the assets of the Company and that he will assume any existing
debt of the Company pursuant to point 6).

8) That the liquidation of the Company is to be construed as definitely terminated.
9) That full and entire discharge is granted to the managers for the performance of their assignment.
10) That all the shares of the dissolved Company have been cancelled.
11) That the corporate documents of the dissolved Company shall be kept for the duration of five years at least at the

former registered office at L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

Costs

The amount, approximately at least, of costs, expenses, salaries or charges, in whatever form it may be, incurred or
charged to the Company as a result of the present deed, is approximately EUR 1.000.-.

Statement

The undersigned notary who understands and speaks English and French, states herewith that on request of the above
appearing person, the present deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing
person and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Junglinster, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the mandatory, known to the notary by his surname, Christian name, civil status and

residence, the latter signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la version française de l'acte:

L'an deux mille quinze, le quatre août.
Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:
NATIONAL WESTMINSTER BANK PLC, une société anonyme («public limited company») régie selon les lois de

l'Angleterre et des Pays de Galles (immatriculée sous le numéro 00929027) et ayant son siège social au 135, Bishopsgate,
GB-EC2M 3 UR Londres, Royaume-Uni, (ci-après le «comparant»),

représenté par Monsieur Henri DA CRUZ, employé privé, domicilié professionnellement à Junglinster (Grand-Duché
de Luxembourg),

en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée.
Laquelle procuration, après avoir été signée “ne varietur” par le notaire et le mandataire, restera annexée au présent acte

avec lequel elle sera enregistrée.
Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, déclare et requiert le notaire instrumentaire d'acter:
1) Que la société à responsabilité limitée «Aqua Holdings S.à r.l.», ayant son siège à L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène

Ruppert, R.C.S. Luxembourg section B numéro 132.891, a été constituée suivant acte de Maître Paul Bettingen, notaire de
résidence à Niederanven (Grand-Duché de Luxembourg), en date du 28 septembre 2007, publié au Mémorial C numéro
2703 du 23 novembre 2007 (la «Société»).

2) Que le capital de la Société est fixé à dix mille Livre Sterling (£ 10.000,-), représenté par dix mille (10.000) parts
sociales d'une Livre Sterling (£ 1,-) chacune

3) Que le comparant est l'associé unique de la Société.
4) Que le comparant a décidé de dissoudre et de liquider la Société, qui a interrompu ses activités.
5) Que le comparant se désigne comme liquidateur de la Société et aura pleins pouvoirs d'établir, de signer, d'exécuter

et de délivrer tous actes et documents, de faire toute déclaration et de faire tout ce qui est nécessaire ou utile pour mettre
en exécution les dispositions du présent acte.
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6) Que le comparant en sa qualité de liquidateur de la Société déclare de manière irrévocable reprendre tout le passif
présent et futur de la Société dissoute.

7) Que le comparant déclare qu'il reprend tout l'actif de la Société et qu'il s'engagera à régler tout le passif de la Société
indiqué au point 6).

8) Que la liquidation de la Société est à considérer comme définitivement close.
9) Que décharge pleine et entière est donnée aux gérants pour l'exécution de leur mandat.
10) Qu'il a été procédé à l'annulation des parts sociales de la Société dissoute.
11) Que les livres et documents de la Société dissoute seront conservés pendant cinq ans au moins à l'ancien siège social

à L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société,
ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de 1.000,- EUR.

Constatation

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais et le français, constate par les présentes qu'à la requête de la personne
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de cette même personne et en
cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et demeure,

ce dernier a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Henri DA CRUZ, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 07 août 2015. Relation GAC/2015/6846. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2015139365/96.
(150151717) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.

Aztiq Pharma Management S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 20, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 147.814.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 14 août 2015.
Référence de publication: 2015139370/10.
(150151981) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.

Aztiq Pharma Management S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 20, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 147.814.

Extrait des résolutions de l’Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires, tenue à Luxembourg le 7 Août 2015:

- L’Assemblée Générale décide de réélire les personnes suivantes en tant que Administrateurs/Gérants
Organe: Conseil de Surveillance:
Nom: GRÖNFELD Prénom: Svafa
Fonction: Membre du Conseil de surveillance
Adresse privée ou professionnelle:
bâtiment: Smáratorg 3, étage: 18, code postal: 201, localité: Kópavogur, pays: Islande
Nom: JOHANNSSON Prénom: Johann G.
Fonction: Membre du Conseil de surveillance
Adresse privée ou professionnelle:
bâtiment: Smáratorg 3, étage: 18, code postal: 201, localité: Kópavogur, pays: Islande
Nom: VAN LEUVEN Prénom: Raf
Fonction: Membre du Conseil de surveillance
Adresse privée ou professionnelle: 534, rue de Neudorf, code postal: L-2220, localité:
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Luxembourg, pays: Luxembourg
Jusqu'à l’assemblée générale qui se tiendra en 2016.
Organe: Directoire
Nom: LEFEBVRE Prénom: Marc
Fonction: Membre du directoire
Adresse privée ou professionnelle: 22, rue Goethe, L-1637 Luxembourg
Nom: WESSMAN Prénom: Robert
Fonction: Membre du directoire
Adresse privée ou professionnelle: bâtiment: Smáratorg 3, étage: 18, code postal: 201, localité: Kópavogur, pays: Islande
Nom: HARDARSON Prénom: Arni
Fonction: Membre du directoire
Adresse privée ou professionnelle: bâtiment: Smáratorg 3, étage: 18, code postal: 201, localité: Kópavogur, pays: Islande
Jusqu'à l’assemblée générale qui se tiendra en 2016.
- L’Assemblée Générale décide de réélire le Commissaire aux comptes, Deloitte Audit S.à r.l., jusqu'à l’Assemblée

Générale Ordinaire qui se tiendra en 2016.
A l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire,
Le Commissaire aux comptes est:
Deloitte Audit S.à r.l., ayant son siège social à 560, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg.
Luxembourg, le 14 Août 2015.
Référence de publication: 2015139371/40.
(150151995) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.

Aam Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.300.002,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 37A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 187.541.

Il résulte de résolutions prises en date du 22 décembre 2014 que Monsieur Thierry TIMSIT a apporté ses 333.334 parts
sociales de la Société à l'associé ALEPH INVEST S.à r.l.

Il résulte de résolutions prises en date du 22 décembre 2014 que Monsieur Joel LACOURTE a apporté ses 333.334 parts
sociales de la Société à l'associé JL INVEST S.à r.l.

Il résulte de résolutions prises en date du 22 décembre 2014 que Monsieur Xavier MORENO a apporté ses 333.334
parts sociales de la Société à l'associé MRN Invest.

L'actionnariat de la Société est désormais composé comme suit:
- ALEPH INVEST S.à r.l.: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 433.334 parts sociales
- JL INVEST S.à r.l.: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 433.334 parts sociales
- MRN Invest: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 433.334 parts sociales
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 14 août 2015.
Référence de publication: 2015139372/20.
(150151927) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.

Abraxas S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 180.223.

Par la présente, nous dénonçons avec effet immédiat le contrat de domiciliation nous liant avec la société ABRAXAS
S.A., ainsi que le siège social 6A, route de Trèves - L-2633 Senningerberg de la prédite société.

Luxembourg, le 13 août 2015.
EFT
ET TRUST SA

Référence de publication: 2015139373/11.
(150151650) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.
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ACQ, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1736 Senningerberg, 5, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 177.376.

Auszug aus dem Protokoll der ordentlichen Generalversammlung der Aktionäre vom 14. August 2015

Die Generalversammlung hat beschlossen,
- die Kooptierung des Verwaltungsratsmitglieds Frau Désirée Eklund, berufsansässig in L-1736 Senningerberg, 5,

Heienhaff, mit Wirkung zum 24. März 2015 zu genehmigen und das Mandat von Frau Désirée Eklund bis zur ordentlichen
Generalversammlung der Aktionäre im Jahr 2018 zu verlängern;

- das Mandat des zugelassenen Wirtschaftsprüfers (réviseur d'entreprises agréé PriceWaterhouseCoopers, 2, Rue Ge-
rhard Mercator, L-2182 Luxemburg, R.C.S. Luxembourg B 65477 bis zur jährlichen Generalversammlung der Aktionäre
im Jahr 2016 zu verlängern.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015139374/16.
(150151871) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.

Asia III Soparfi S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 2B, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 184.949.

EXTRAIT

Contrairement à ce qui a été publié au Registre de Commerce en date du 31 juillet 2015 sous la référence L150141394,
la date des résolutions de l'associé unique décidant de la nomination d'un nouveau gérant, est bien le 29 juillet 2015 et non
le 30 juillet 2015 comme publié initialement.

Par conséquent, l'avis de publication doit-être lu comme suit:
Par résolutions prises en date du 29 juillet 2015, l'associé unique de Asia III Soparfi S.à r.l.:
- décide de nommer, pour une durée indéterminée, comme gérants de la société avec effet au 29 juillet 2015:
* Mme Sarah Barely, avec adresse professionnelle au 2B, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, Grand Duché

du Luxembourg et
- prend note de la démission de Mme Soraya Hashimzai comme gérante de la société avec effet au 29 juillet 2015.
Le conseil de Gérance se compose dès lors comme suit:
- Mme Martha Alexaki
- Mme Sarah Barely
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Le 12 août 2015.
Pour Asia III Soparfi S.à r.l.
Aberdeen Property Investors Luxembourg S.A.
Agent domiciliataire

Référence de publication: 2015139368/25.
(150151533) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.

Asal S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1143 Luxembourg, 24, rue Astrid.

R.C.S. Luxembourg B 43.722.

DISSOLUTION

L'an deux mille quinze, le quatre août.
Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

A COMPARU:
WYNETTE FINANCIAL INC, une société régie par les lois du Belize, ayant son siège social à 4792 Coney Drive,

Belize City, inscrite au Registre de Commerce du Belize sous le numéro I.B.C. 93761,
ici représentée par Madame Cristiana VALENT, employée, demeurant professionnellement à Junglinster, en vertu d'une

procuration sous seing privé lui délivrée, laquelle procuration, après avoir été signée “ne varietur” par la mandataire et le
notaire instrumentant, restera annexée au présent acte afin d'être enregistrée avec lui.
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La comparante, représentée comme indiqué ci-avant, déclare et requière le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:
1. - Que la société anonyme "ASAL S.A.", régie par le droit luxembourgeois, avec siège social à L-1143 Luxembourg,

24, rue Astrid, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 43.722, (ci-
après nommée la “Société”), a été constituée suivant acte par Maître André-Jean-Joseph SCHWACHTGEN, alors notaire
de résidence à Luxembourg, en date du 13 avril 1993, publié au Mémorial C numéro 333 page 15.970 de l'année 1993 et
dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant acte reçu par Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à
Luxembourg, en date du 19 octobre 2006, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2384 du
21 décembre 2006.

2. - Que le capital social de la Société est fixé à trente et un mille euros (31.000,- EUR), représenté par trois cent dix
(310) actions d'une valeur nominale de cent euro (100,- EUR) chacune.

3. - Que l'actionnaire unique est seul propriétaire de toutes les actions de la Société.
4. - Que la comparante a décidé de dissoudre et de liquider la Société, qui a interrompu ses activités.
5. - Que la comparante se désigne comme liquidateur de la Société et aura pleins pouvoirs d'établir, de signer, d'exécuter

et de délivrer tous actes et documents, de faire toute déclaration et de faire tout ce qui est nécessaire ou utile pour mettre
en exécution les dispositions du présent acte.

6. - Que la comparante en sa qualité de liquidateur de la Société déclare de manière irrévocable reprendre tout le passif
présent et futur de la société dissoute.

7. - Que la comparante déclare qu'elle reprend tout l'actif de la Société et qu'il s'engagera à régler tout le passif de la
société indiqué au point 6.

8. - Que la liquidation de la Société est achevée et que celle-ci est à considérer comme définitivement close.
9. - Que décharge pleine et entière est donnée aux administrateurs et au commissaire aux comptes de la société dissoute

pour l'exécution de leur mandat.
10. - Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans à l'ancien siège de la société

à L-1143 Luxembourg, 24, rue Astrid.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société à
raison de cet acte, est dès lors évalué à mille euros

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire, connue du notaire par nom, prénom usuel, état et demeure,

elle a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Cristiana VALENT, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 07 août 2015. Relation GAC/2015/6845. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2015139391/50.
(150151662) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.

Assistance Européenne Internationale S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5326 Contern, 17, rue Edmond Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 89.743.

Extrait de résolution de l'Assemblée Générale Ordinaire du 8 avril 2014

Les actionnaires de la société ASSISTANCE EUROPEENNE INTERNATIONALE S.A. réunis en Assemblée Générale
Ordinaire du 8 avril, ont décidé à l'unanimité, de prendre les résolutions suivantes:

L'assemblée générale, constatant que les mandats d'administrateurs de:
- Mme Marie-Laure KRAUSZ
- M. Dominique CHUPIN
- M. Philippe JOVIGNOT
sont arrivés à leur terme, décide de les renouveler dans leurs fonctions pour une nouvelle période de six années, soit

jusqu'à l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2020 pour statuer sur les comptes 2019.
D'autre part, l'assemblée générale constatant que le mandat de:
- LUX-AUDIT S.A., ayant son siège social à L-1510 Luxembourg, 57, avenue de la Faïencerie,
étant arrivé à expiration, l'assemblée générale décide de le renouveler pour une nouvelle période de six années, soit

jusqu'à l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2020 pour statuer sur les comptes 2019.
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Pour extrait conforme
Luxembourg, le 8 avril 2014.
Référence de publication: 2015139392/22.
(150151737) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.

Atis Advanced Technologies International Solutions Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 196.614.

Résolutions écrites des associés de la société du 24 juillet 2015

Il en résulte desdites résolutions que:
- Les associés prennent note et acceptent la démission de Monsieur Abdelkader Keciba, en tant que gérant de classe A

de la Société, de Monsieur Johannes Laurens de Zwart, en tant que gérant de classe B de la Société et de Madame Anne
Bölkow, en tant que gérant de classe B de la Société, chacun avec effet au 23 juillet 2015.

- Suite aux démissions ci-dessus, les associés confirment Monsieur Reiner Stemme en tant que gérant de la Société avec
effet au 23 juillet 2015, pour une durée indéterminée.

Luxembourg, le 13 août 2015.
Pour la Société
Philipp MÖSSNER
Mandataire

Référence de publication: 2015139393/19.
(150151777) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.

Atis Advanced Technologies International Solutions S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue John F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 196.544.

Résolutions écrites de l'associé unique de la société du 23 juillet 2015

Il en résulte desdites résolutions que:
- Le siège social de la Société a été transféré du 9, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach au 46A, avenue John F.

Kennedy, L-1855 Luxembourg, avec effet au 23 juillet 2015;
- L'associé unique prend note et accepte la démission de Monsieur Johannes Laurens de Zwart, en tant que gérant de

classe B de la Société, avec effet au 23 juillet 2015;
- Suite à la démission du seul gérant de classe B de la Société, l'associé unique confirme Monsieur Abdelkader Keciba

en tant que gérant de la Société avec effet au 23 juillet 2015, pour une durée indéterminée.

Luxembourg, le 13 août 2015.
Pour la Société
Philipp MÖSSNER
Mandataire

Référence de publication: 2015139394/20.
(150151391) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.

Atis Advanced Technologies International Solutions S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue John F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 196.544.

Suite à un transfert de parts sociales effectif au 24 juillet 2015, Monsieur Abdelkader Keciba, associé unique de la
Société, a cédé ses douze mille cinq cents (12.500) parts sociales à Monsieur Reiner Stemme, qui devient l'associé unique
de la Société.
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Luxembourg, le 13 août 2015.
Pour la Société
Philipp MÖSSNER
Mandataire

Référence de publication: 2015139395/15.
(150151911) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.

Baie Placements S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 139.017.

DISSOLUTION

In the year two thousand and fifteen, on the fourth of August.
Before us Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, Grand Duchy of Luxembourg.

Appeared:
NATIONAL WESTMINSTER BANK PLC, a public limited company incorporated under the laws of England and

Wales (registered number 00929027), whose registered office is at 135, Bishopsgate, GB-EC2M 3 UR London, United
Kingdom, (here after the “appearing”)

here represented by Mr. Henri DA CRUZ, private employee, residing professionally in Junglinster (Grand-Duchy of
Luxembourg), by virtue of a proxy given under private seal.

Such proxy having been signed "ne varietur" by the notary and the proxyholder, will remain attached to the present deed
in order to be recorded with it.

This appearing party, represented as said before, declares and requests the notary to act:
1) That the private limited company (société à responsabilité limitée) " Baie Placements S.à r.l., with registered office

at L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert, R.C.S. Luxembourg section B number 139.017, has been incorporated by
a deed of Maître Paul Bettingen, notary residing in Niederanven (Grand-Duchy of Luxembourg), on April 30, 2008,
published in the Mémorial C number 1551 of June 24, 2008 (the "Company").

2) That the Company's capital is fixed ten thousand Pounds Sterling (£ 10,000.-), represented by ten thousand (10,000)
shares of one Pound Sterling (£ 1.-) each.

3) That the appearing party is the holder of all the shares of the Company.
4) That the appearing party has decided to dissolve and to liquidate the Company, which has discontinued all activities.
5) That the appearing party appoints himself as liquidator of the Company; and in his capacity as liquidator of the

Company has full powers to sign, execute and deliver any acts and any documents, to make any declaration and to do
anything necessary or useful so to bring into effect the purposes of this deed.

6) That the appearing party in his capacity as liquidator of the Company declares that he irrevocably undertakes to settle
any presently known and unknown unpaid liabilities of the dissolved Company.

7) That the appearing party declares that he takes over all the assets of the Company and that he will assume any existing
debt of the Company pursuant to point 6).

8) That the liquidation of the Company is to be construed as definitely terminated.
9) That full and entire discharge is granted to the managers for the performance of their assignment.
10) That all the shares of the dissolved Company have been cancelled.
11) That the corporate documents of the dissolved Company shall be kept for the duration of five years at least at the

former registered office at L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

Costs

The amount, approximately at least, of costs, expenses, salaries or charges, in whatever form it may be, incurred or
charged to the Company as a result of the present deed, is approximately EUR 1.000.-.

Statement

The undersigned notary who understands and speaks English and French, states herewith that on request of the above
appearing person, the present deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing
person and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Junglinster, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the mandatory, known to the notary by his surname, Christian name, civil status and

residence, the latter signed together with Us, the notary, the present original deed.
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Suit la version française de l'acte:

L'an deux mille quinze, le quatre août.

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

NATIONAL WESTMINSTER BANK PLC, une société anonyme («public limited company») régie selon les lois de
l'Angleterre et des Pays de Galles (immatriculée sous le numéro 00929027) et ayant son siège social au 135, Bishopsgate,
GB-EC2M 3 UR Londres, Royaume-Uni, (ci-après le «comparant»)

représenté par Monsieur Henri DA CRUZ, employé privé, domicilié professionnellement à Junglinster (Grand-Duché
de Luxembourg), en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée.

Laquelle procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le notaire et le mandataire, restera annexée au présent acte
avec lequel elle sera enregistrée.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, déclare et requiert le notaire instrumentaire d'acter:

1) Que la société à responsabilité limitée «Baie Placements S.à r.l.», ayant son siège à L-2453 Luxembourg, 6, rue
Eugène Ruppert, R.C.S. Luxembourg section B numéro 139.017, a été constituée suivant acte de Maître Paul Bettingen,
notaire de résidence à Niederanven (Grand-Duché de Luxembourg), en date du 30 avril 2008, publié au Mémorial C numéro
1551 du 24 juin 2008 (la «Société»).

2) Que le capital de la Société est fixé à dix mille Livre Sterling (£ 10.000,-), représenté par dix mille (10.000) parts
sociales d'une Livre Sterling (£ 1,-) chacune

3) Que le comparant est l'associé unique de la Société.

4) Que le comparant a décidé de dissoudre et de liquider la Société, qui a interrompu ses activités.

5) Que le comparant se désigne comme liquidateur de la Société et aura pleins pouvoirs d'établir, de signer, d'exécuter
et de délivrer tous actes et documents, de faire toute déclaration et de faire tout ce qui est nécessaire ou utile pour mettre
en exécution les dispositions du présent acte.

6) Que le comparant en sa qualité de liquidateur de la Société déclare de manière irrévocable reprendre tout le passif
présent et futur de la Société dissoute.

7) Que le comparant déclare qu'il reprend tout l'actif de la Société et qu'il s'engagera à régler tout le passif de la Société
indiqué au point 6).

8) Que la liquidation de la Société est à considérer comme définitivement close.

9) Que décharge pleine et entière est donnée aux gérants pour l'exécution de leur mandat.

10) Qu'il a été procédé à l'annulation des parts sociales de la Société dissoute.

11) Que les livres et documents de la Société dissoute seront conservés pendant cinq ans au moins à l'ancien siège social
à L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société,
ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de 1.000,- EUR.

Constatation

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais et le français, constate par les présentes qu'à la requête de la personne
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de cette même personne et en
cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et demeure,
ce dernier a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Henri DA CRUZ, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 07 août 2015. Relation GAC/2015/6848. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2015139396/95.

(150151791) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.
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Aludev S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 91.591.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale du 05 juin 2015

Ratification de la nomination de Madame Tazia BENAMEUR, née le 09/11/1969 à Mohammedia (Algérie), adresse
professionnelle au 3, avenue Pasteur, L-2311 Luxembourg, en tant qu'Administrateur en remplacement de Monsieur Nor-
bert SCHMITZ démissionnaire avec effet au 21 mai 2015.

Le mandat de la société PRICEWATERHOUSECOOPERS comme Réviseur d'entreprises agrée est renouvelé pour une
nouvelle période de 1 an.

Pour la société
ALUDEV S.A.

Référence de publication: 2015139386/15.
(150151824) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.

AOL Europe Luxembourg & Cie, Société en nom collectif.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 165.468.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour AOL EUROPE LUXEMBOURG & CIE S.e.n.c.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2015139387/11.
(150151887) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.

Ares & Company S.A., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1117 Luxembourg, 51, rue Albert Ier.

R.C.S. Luxembourg B 190.350.

L'an deux mille quinze, le premier juillet.
Par devant Maître Roger ARRENSDORFF, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

S'est réunie
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société "ARES & COMPANY S.A.", établie et ayant son siège

à L-1117 Luxembourg, 51, rue Albert 1 er , constituée sous les lois françaises le 3 août 2009 et transférée au Luxembourg,
adoptant ainsi la nationalité luxembourgeoise, suivant acte du notaire instrumentant en date du 9 septembre 2014, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, Numéro 3145 du 28 octobre 2014, non modifiée depuis, inscrite au
Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 190.350,

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Christelle DEMICHELET, employée privée, demeurant professionnel-
lement à Luxembourg,

qui désigne comme secrétaire Jérôme DOMANGE, directeur de sociétés, demeurant professionnellement à L-1219
Luxembourg, 23, rue Beaumont.

L'assemblée choisit comme scrutateur Jérôme DOMANGE, directeur de sociétés, demeurant professionnellement à
L-1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont.

Le bureau ayant ainsi été constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
I) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:
1) Augmentation du capital social d'un montant de mille cent euros (EUR 1.100,-) pour le porter de son montant actuel

de quatre-vingt-douze mille neuf cents euros (EUR 92.900,-) à un montant de quatre-vingt-quatorze mille euros (EUR
94.000,-) et création de mille cent (1.100) nouvelles actions d'une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune;

2) Souscription et libération des mille cent (1.100) nouvelles actions par le souscripteur avec le paiement d'une prime
d'émission d'un montant de neuf mille neuf cents euros (EUR 9.900,-) par un apport en numéraire d'un montant total de
onze mille euros (EUR 11.000,-);

3) Modification subséquente du premier alinéa de l'article 5 des statuts.

128229



L U X E M B O U R G

II) Il a été établi une liste de présence, renseignant les actionnaires présents et représentés, ainsi que le nombre d'actions
qu'ils détiennent, laquelle, après avoir été signée ne varietur par les actionnaires ou leurs mandataires et par les membres
du bureau sera annexée au présent acte pour être soumis à la formalité de l'enregistrement.

Les pouvoirs des actionnaires représentés, signés ne varietur par les comparants et par le notaire instrumentant, resteront
également annexés au présent acte.

III) Il résulte de ladite liste de présence que toutes les actions représentant l'intégralité du capital social sont présentes
ou représentées à cette assemblée, laquelle est dès lors régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur son ordre
du jour. Tous les actionnaires présents ou représentés déclarent avoir renoncé à toutes les formalités de convocation.

Après délibération, l'assemblée prend, chaque fois à l'unanimité, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide d'augmenter le capital social de la société à raison de mille cent euros (EUR 1.100,-) pour le porter
de son montant actuel de quatre-vingt-douze mille neuf cents euros (EUR 92.900,-) à un montant de quatre-vingt-quatorze
mille euros (EUR 94.000,-), par l'émission, la création et la souscription de mille cent (1.100) actions nouvelles d'une valeur
nominale d'un euro (EUR 1,-) chacune, qui jouiront des mêmes droits et avantages que les actions existantes.

Deuxième résolution

L'Assemblée a décidé d’émettre mille cent (1.100) nouvelles actions d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-), en-
semble avec le paiement d’une prime d’émission attachée aux actions d'un montant de neuf mille neuf cents euros (EUR
9.900,-).

Intervention de l'apporteur - Souscription - Libération

Est intervenue aux présentes:
Monsieur Etienne FLICHY, employé, demeurant à F-75017 Paris (France), 5, rue de Chazelles, ici représenté par Jérôme

DOMANGE, susdit, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé en date du 26 juin 2015 demeurant annexée aux
présentes pour être formalisée avec elles, qui déclare souscrire et payer en totalité les mille cent (1.100) actions nouvellement
émises d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-) chacune pour un montant de mille cent euros (EUR 1.100,-) et payer
une prime d'émission attachée aux actions d'un montant de neuf mille neuf cents euros (EUR 9.900,-), par un apport en
numéraire d'un montant total de onze mille euros (EUR 11.000,-).

La réalité de cet apport en numéraire a été justifiée au notaire instrumentant par un certificat bancaire.
Le montant de onze mille euros (EUR 11.000,-) est dès lors à la disposition de la Société.

Troisième résolution

Suite à la résolution qui précède, l'assemblée décide de modifier le premier alinéa de l'article 5 des statuts, lequel aura
désormais la teneur suivante:

" Art. 5. Premier alinéa. Le capital social est fixé à quatre-vingt-quatorze mille euros (EUR 94.000,-), représenté par
quatre-vingt-quatorze mille (94.000) actions d'un euro (EUR 1,-) chacune."

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l'étude.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par nom, prénoms usuels, état et

demeure, ils ont tous signé le présent acte avec le notaire.
Signé: DEMICHELET, DOMANGE, ARRENSDORFF.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 3 juillet 2015. Relation: 1LAC/2015/20756. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur (signé): Paul MOLLING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives

Luxembourg, le 13 août 2015.
Référence de publication: 2015139389/73.
(150151448) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.

Ares & Company S.A., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1117 Luxembourg, 51, rue Albert Ier.

R.C.S. Luxembourg B 190.350.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 13 août 2015.
POUR COPIE CONFORME

Référence de publication: 2015139390/11.
(150151517) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.

Al Lake (Luxembourg) Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1661 Luxembourg, 47, Grand Rue.

R.C.S. Luxembourg B 191.566.

L'an deux mille quinze, le seize juillet.
Par-devant Nous, Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM (Grand-Duché de Luxembourg).

A COMPARU:
- Madame Linda HARROCH, avocat, demeurant à Howald, Luxembourg,
laquelle comparante agissant en qualité de mandataire d’une assemblée générale extraordinaire de la société «AI Lake

(Luxembourg) Holding S.à r.l.» (ci-après la «Société»), une société à responsabilité limitée constituée et régie selon les
lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 47, Grand Rue, L-1661 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg, immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro B 191.566, constituée suivant
un acte du notaire soussigné en date du 28 octobre 2014 et dont les statuts ont été publiés au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations (le «Mémorial C») en date du 27 novembre 2014, numéro 3591, page 172329,

a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit sa déclaration et constatation:
- Que la Société pré mentionnée a tenu une assemblée générale extraordinaire en date du 13 juillet 2015, dont le procès-

verbal est cours d’enregistrement;
- Que par suite d'une erreur matérielle, la subdivision des un milliard deux cent soixante-dix-huit millions huit cent

quarantesix mille trois cent (1.278.846.300) de parts sociales souscrites par «Advent International GPE VII-E Limited
Partnership», un limited partnership, constitué et régi par les lois des Iles Cayman, ayant son siège social à c/o Maples
Corporate Services Limited, PO Box 309, Ugland House, Grand Cayman KY1-1104, enregistrée auprès du Registrar of
Companies of Cayman Islands sous le numéro MC-63544, est égale à (i) cent-vingt-sept millions huit cent quatre-vingt-
quatre mille six cent trente (127.884.630) Parts Sociales de Catégorie A, (ii) cent vingt-sept millions huit cent quatre-vingt-
quatre mille six cent trente (127.884.630) Parts Sociales de Catégorie B, (iii) cent-vingt-sept millions huit cent quatre-
vingt-quatre mille six cent trente (127.884.630) Parts Sociales de Catégorie C, (iv) cent-vingt-sept millions huit cent quatre-
vingt-quatre mille six cent trente (127.884.630) Parts Sociales de Catégorie D, (v) cent-vingt-sept millions huit cent quatre-
vingt-quatre mille six cent trente (127.884.630) Parts Sociales de Catégorie E, (vi) cent-vingt-sept millions huit cent quatre-
vingt-quatre mille six cent trente (127.884.630) Parts Sociales de Catégorie F, (vii) cent-vingt-sept millions huit cent quatre-
vingt-quatre mille six cent trente (127.884.630) Parts Sociales de Catégorie G, (viii) cent-vingt-sept millions huit cent
quatre-vingt-quatre mille six cent trente (127.884.630) Parts Sociales de Catégorie H, (ix) cent-vingt-sept millions huit cent
quatre-vingt-quatre mille six cent trente (127.884.630) Parts Sociales de Catégorie I et (x) cent-vingt-sept millions huit
cent quatre-vingt-quatre mille six cent trente (127.884.630) Parts Sociales de Catégorie J au lieu de (i) cent-vingt sept
millions huit cent quatre-vingt-cinq mille six cent trente (127.885.630) Parts Sociales de Catégorie A, (ii) cent-vingt-sept
millions huit cent quatre-vingt-cinq mille six cent trente (127.885.630) Parts Sociales de Catégorie B, (iii) cent-vingt-sept
millions huit cent quatre-vingt-cinq mille six cent trente (127.885.630) Parts Sociales de Catégorie C, (iv) cent-vingt-sept
millions huit cent quatre-vingt-cinq mille six cent trente (127.885.630) Parts Sociales de Catégorie D, (v) cent vingt-sept
millions huit cent quatre-vingt-cinq mille six cent trente (127.885.630) Parts Sociales de Catégorie E, (vi) cent-vingt-sept
millions huit cent quatre-vingt-cinq mille six cent trente (127.885.630) Parts Sociales de Catégorie F, (vii) cent-vingt-sept
millions huit cent quatre-vingt-cinq mille six cent trente (127.885.630) Parts Sociales de Catégorie G, (viii) cent-vingt-sept
millions huit cent quatre-vingt-cinq mille six cent trente (127.885.630) Parts Sociales de Catégorie H, (ix) cent-vingt-sept
millions huit cent quatre-vingt-cinq mille six cent trente (127.885.630) Parts Sociales de Catégorie I et (x) cent-vingt-sept
millions huit cent quatre-vingt-cinq mille six cent trente (127.885.630) Parts Sociales de Catégorie J.

- Que le nombre total de Parts Sociales souscrites reste inchangé.
- Que la valeur nominale desdites Parts Sociales reste inchangée.
- Que par conséquent il s'agit de modifier, dans la version anglaise et dans la version française, le paragraphe de la

résolution relative à la souscription détaillée ci-dessus, lequel devant dès lors être lue comme suit:

«Version anglaise

3. one billion two hundred seventy-eight million eight hundred forty-six thousand three hundred (1,278,846,300) shares,
divided into (i) one hundred twenty-seven million eight hundred eighty-four thousand six hundred thirty (127,884,630)
Class A Shares, (ii) one hundred twenty-seven million eight hundred eighty-four thousand six hundred thirty (127,884,630)
Class B Shares, (iii) one hundred twenty-seven million eight hundred eighty-four thousand six hundred thirty (127,884,630)
Class C Shares, (iv) one hundred twenty-seven million eight hundred eighty-four thousand six hundred thirty (127,884,630)
Class D Shares, (v) one hundred twenty-seven million eight hundred eighty-four thousand six hundred thirty (127,884,630)
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Class E Shares, (vi) one hundred twenty-seven million eight hundred eighty-four thousand six hundred thirty (127,884,630)
Class F Shares, (vii) one hundred twenty-seven million eight hundred eighty-four thousand six hundred thirty (127,884,630)
Class G Shares, (viii) one hundred twenty-seven million eight hundred eighty-four thousand six hundred thirty
(127,884,630) Class H Shares, (ix) one hundred twenty-seven million eight hundred eighty-four thousand six hundred thirty
(127,884,630) Class I Shares and (x) one hundred twenty-seven million eight hundred eighty-four thousand six hundred
thirty (127,884,630) Class J Shares are subscribed in cash by “Advent International GPE VII-E Limited Partnership”, a
limited partnership formed and existing under the laws of the Cayman Islands, having its registered office at Maples
Corporate Services Limited, PO Box 309, Ugland House, Grand Cayman KY1-1104, registered with the Registrar of
Companies of Cayman Islands under number MC-63544, here represented by Mrs Linda HARROCH, prenamed, by virtue
of a proxy given in Grand Cayman on 9 July 2015, for a global amount of twelve million seven hundred eighty-eight
thousand four hundred sixty-three Euro (EUR 12,788,463.00), paid up by a contribution in cash for an amount of twelve
million seven hundred eighty-eight thousand four hundred sixty-three Euro (EUR 12,788,463.00);

Version française

3. un milliard deux cent soixante-dix-huit millions huit cent quarante-six mille trois cent (1.278.846.300) parts sociales,
divisées en (i) cent-vingt-sept millions huit cent quatre-vingt-quatre mille six cent trente (127.884.630) Parts Sociales de
Catégorie A, (ii) cent vingt-sept millions huit cent quatre-vingt-quatre mille six cent trente (127.884.630) Parts Sociales
de Catégorie B, (iii) cent-vingt-sept millions huit cent quatre-vingt-quatre mille six cent trente (127.884.630) Parts Sociales
de Catégorie C, (iv) cent-vingt-sept millions huit cent quatre-vingt-quatre mille six cent trente (127.884.630) Parts Sociales
de Catégorie D, (v) cent-vingt-sept millions huit cent quatre-vingt-quatre mille six cent trente (127.884.630) Parts Sociales
de Catégorie E, (vi) cent-vingt-sept millions huit cent quatre-vingt-quatre mille six cent trente (127.884.630) Parts Sociales
de Catégorie F, (vii) cent-vingt-sept millions huit cent quatre-vingt-quatre mille six cent trente (127.884.630) Parts Sociales
de Catégorie G, (viii) cent-vingt-sept millions huit cent quatre-vingt-quatre mille six cent trente (127.884.630) Parts So-
ciales de Catégorie H, (ix) cent-vingt-sept millions huit cent quatre-vingt-quatre mille six cent trente (127.884.630) Parts
Sociales de Catégorie I et (x) cent-vingt-sept millions huit cent quatre-vingt-quatre mille six cent trente (127.884.630) Parts
Sociales de Catégorie J sont souscrites en numéraire par «Advent International GPE VII-E Limited Partnership», un limited
partnership, constitué et régi par les lois des Iles Cayman, ayant son siège social à c/o Maples Corporate Services Limited,
PO Box 309, Ugland House, Grand Cayman KY1-1104, enregistrée auprès du Registrar of Companies of Cayman Islands
sous le numéro MC-63544, ici représenté par Madame Linda HARROCH, précitée, en vertu d’une procuration sous seing
privé donnée à Boston le 9 juillet 2015, pour un montant total égal à douze millions sept cent quatre-vingt-huit mille quatre
cent soixante-trois euros (EUR 12.788.463,00), payées par un apport en numéraire d’un montant de douze millions sept
cent quatre-vingt-huit mille quatre cent soixante-trois euros (EUR 12.788.463,00).»

Que toutes les autres dispositions figurant audit acte du 13 juillet 2015 demeureront inchangées.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture, la comparante précitée a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.
Signé: L. HARROCH, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 17 juillet 2015. Relation: EAC/2015/16913. Reçu douze Euros 12.- EUR.

Le Receveur (signé): SANTIONI.
Référence de publication: 2015139380/93.
(150151564) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.

Bluedrip Midco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 28.737.260,00.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 488, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 165.055.

Extrait des résolutions adoptées par les associés de la Société le 27 mars 2015

Il résulte des résolutions de les associés de la Société du 27 mars 2015 que:
- L'associé unique a accepté la démission de Kees Jager, en tant que gérante de la Société, avec effet immédiat;
- L'associé unique a nommé Pierre Pozzo, né le 12 mars 1989 à Granville, France, ayant son adresse au 80 Pall Mall,

London, SW1Y 5ES,Angleterre, en tant que nouveau gérant de la Société, avec effet immédiat et pour une durée indéter-
minée.

Il en résulte qu'à compter du 27 mars le conseil de gérance de la Société est composé comme suit:
- Séverine Michel
- Cédric Pedoni
- Pierre Pozzo
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Séverine Michel
Gérante

Référence de publication: 2015139405/20.
(150151465) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.

AIPP Asia Soparfi S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 2B, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 133.607.

EXTRAIT

Contrairement à ce qui a été publié au Registre de Commerce en date du 31 juillet 2015 sous la référence L150141392,
la date des résolutions de l'associé unique décidant de la nomination d'un nouveau gérant, est bien le 29 juillet 2015 et non
le 30 juillet 2015 comme publié initialement.

Par conséquent, l'avis de publication doit-être lu comme suit:
Par résolutions prises en date du 29 juillet 2015, l'associé unique de AIPP Asia Soparfi S.à r.l.:
- décide de nommer, pour une durée indéterminée, comme gérants de la société avec effet au 29 juillet 2015:
* Mme Sarah Barely, avec adresse professionnelle au 2B, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, Grand Duché

du Luxembourg et
- prend note de la démission de Mme Soraya Hashimzai comme gérante de la société avec effet au 29 juillet 2015.
Le conseil de Gérance se compose dès lors comme suit:
- Mme Martha Alexaki
- Mme Sarah Barely
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Le 12 août 2015.
Pour AIPP Asia Soparfi S.à r.l.
Aberdeen Property Investors Luxembourg S.A.
Agent domiciliataire

Référence de publication: 2015139383/25.
(150151531) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.

Berlys Aviation S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 98.465.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale du 05 juin 2015

Le mandat des Administrateurs de la Catégorie B et du Réviseur d'entreprises agrée sont venus à échéance.
Messieurs Jean-Marie BODEN avec adresse professionnelle au 45, route d'Arlon à L-1140 Luxembourg et Dominique

MOINIL avec adresse au 3, Avenue Pasteur, L-2311 Luxembourg, sont réélus Administrateurs de Catégorie B pour une
nouvelle période de 1 an.

La société PRICEWATERHOUSECOOPERS est réélu Réviseur d'entreprises agrée pour une nouvelle période de 1 an.

Pour la société
BERLYS AVIATION S.A.

Référence de publication: 2015139424/15.
(150151821) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.

Berlys Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 55.431.

Le Bilan au 31/12/2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015139425/10.
(150151817) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.
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Berlys Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 55.431.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire du 5 Juin 2015

Acceptation de la démission de Monsieur Norbert SCHMITZ en tant que Gérant B de la société, à la date du 21 mai
2015.

Acceptation de la nomination de Madame Tazia BENAMEUR, née le 09/11/1969 à Mohammadia (Algérie), domiciliée
professionnellement au 3 avenue Pasteur, L-2311 Luxembourg, comme nouveau Gérant B de la société, avec effet au 21
mai 2015.

Pour la société
GALACTUS S.à.r.l.

Référence de publication: 2015139426/15.
(150151818) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.

BFF Lux Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 196.716.

RECTIFICATIF

Extrait

Ce dépôt rectifie le dépôt L150097865 déposé auprès du Registre de Commerce et des Sociétés en date du 8 juin 2015
Il convient de lire que Keith Greally, ayant son adresse professionnelle au 25C, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg,

a été nommé en qualité de Gérant de catégorie A de la Société en date du 5 juin 2015, avec effet immédiat et pour une
durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour BFF Lux Holdings S.à r.l.
Référence de publication: 2015139429/16.
(150151971) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.

BMW Owners Lëtzebuerg a.s.b.l., Association sans but lucratif.
Siège social: L-8706 Useldange, 2B, Pallerwee.

R.C.S. Luxembourg F 10.491.

STATUTS

Entre les soussignés membres fondateurs:
Rausch Luc, mécanicien d’avions, 2B Pallerwee L-8706 Useldange, luxembourgeois
Ludovicy Steve, étudiant, 6 rue principale L-9835 Hoscheid-Dickt, luxembourgeois
Bebing Kevin, Mécatronicien Industrielle, 45 op der Gell L-5754 Frisange, luxembourgeois
et ceux qui seront admis par la suite, une association sans but lucratif est créée, régie par les présents statuts et par la loi

du 21 avril 1928 (modifiée par les lois du 22 février 1984 et du 4 mars 1994) sur les associations et les fondations sans but
lucratif.

Titre I er . Dénomination, Siège, Durée, Objet

Art. 1 er .  L'association sans but lucratif est constituée sous le nom de «BMW Owners Lëtzebuerg a.s.b.l.», désignée
ci-après par les termes «l'association».

L'association est constituée pour une durée illimitée et son siège est fixé à 2B Pallerwee L-8706 Useldange. Pour atteindre
ces objectifs l'association pourra se rallier à des associations nationales ou internationales.

Art. 2. L'association a pour objet:
- Partager la même passion (voitures)
- organiser des réunions
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Titre II. Composition, Admission, Exclusion, Démission, Cotisation

Art. 3. L'association se compose de membres actifs.

Art. 4. Peut devenir membre actif de l'association toute personne qui paie sa cotisation de membre actif et qui s'engage
à respecter les buts de l'association et à travailler à leur réalisation. Seul les membres actifs ont droit de vote à l'assemblée
générale. Le nombre de membres actifs ne peut être inférieur à trois.

Art. 5. L'association peut admettre des délégués d'organisations associées, ayant le statut d'observateur à l'assemblée
générale.

Art. 6. L'admission d'un membre actif ou d'une organisation associée se fait avec l'accord majoritaire du conseil d'ad-
ministration. La cotisation annuelle est fixée par l’assemblée générale. La cotisation annuelle que doivent payer les membres
actifs est fixée par l’assemblée générale. La cotisation annuelle pour membres actifs est fixée à minimum 10 Euro et ne
pourra dépasser 10 Euro.

Art. 7. Tout membre actif et toute organisation associée peut démissionner en adressant sa démission écrite au conseil
d’administration. En outre le conseil d'administration a le droit de prononcer l'exclusion de tout membre qui ne paie pas sa
cotisation ou qui ne respecte pas les objets et les règlements de l'association. Toutefois le membre expulsé a la possibilité
de recours à l'assemblée générale suivante. Toute décision d'exclusion requiert une majorité de deux tiers des voix.

Art. 8. Un membre démissionnaire ou démissionné n'a aucun droit sur le fonds social et ne peut réclamer le rembour-
sement de cotisations verses.

Titre III. Administration

Art. 9. L'association est administrée par le conseil d'administration, respectivement par l'assemblée générale.

Art. 10. Les articles 4 et 12 de la loi du 21 avril 1928 (modifiée par les lois du 22 février 1984 et du 4 mars 1994) régissent
les attributions de l'assemblée générale. Les articles 5 et 6 de la loi précitée régissent la convocation aux assemblées
générales. Cette convocation sera faite par le président du conseil d'administration et sera envoyée aux membres actifs par
avis postal quinze jours au moins à l'avance.

La convocation contiendra l'ordre du jour. L'assemblée générale ne peut délibérer que sur les points inscrits à l'ordre du
jour de celle-ci, sauf urgence admise à la majorité des deux tiers des voix. Tout associé peut se faire représenter à l'assemblée
par un autre membre ayant pour lui droit de vote. Chaque membre ne peut être porteur que d'une seule procuration.

Art. 11. Le conseil d'administration fixe chaque année avant fin mars la date de l'assemblée générale ordinaire, à l'ordre
du jour de laquelle figurent, conformément au deuxième alinéa de l'art. 13. le la loi précitée, l'approbation du compte de
l'exercice écoulé et le budget du prochain exercice.

L'assemblée procède à l'examen des comptes des recettes et des dépenses effectuées pendant l'exercice écoulé et prévues
pour le suivant. Après l'approbation des comptes, l'assemblée se prononce par un vote spécial sur la décharge des admi-
nistrateurs.

Art. 12. L'exercice financier commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre. Chaque année une liste actualisée indiquant,
par ordre alphabétique, les noms, prénoms, demeures et nationalités des membres de l'association sera déposée avant fin
mars auprès du greffe du tribunal civil du siège de l'association.

Art. 13. L'assemblée générale est présidée par le président du conseil d'administration ou par celui qui le remplace. Les
délibérations des assemblées générales sont réglées par les art. 7 et 8 de la loi du 21 janvier 1928 (modifiée par les lois du
22 février 1984 et du 4 mars 1994), notamment pour tout ce qui concerne les modifications des statuts. En cas de partage
des voix, celle du président ou de celui qui le remplace est prépondérante.

Art. 14. Une délibération de l'assemblée générale est indispensable pour:
a) toute modification des statuts;
b) la nomination et la révocation des administrateurs;
c) l'approbation des budgets et des comptes;
d) la nomination et révocation de deux commissaires aux comptes;
e) la fixation des cotisations;
f) la décharge de la gestion des administrateurs;
g) la dissolution de l'association.

Art. 15. Les résolutions de l'assemblée générale dont la loi ne prescrit pas la publication au Mémorial, sont consignées
dans un rapport, signé par le président et le secrétaire et conservées au siège de l'association où tous les associés peuvent
en prendre connaissance.

Art. 16. L'association est dirigée par un conseil d'administration de 3 membres au moins et 5 membres au plus. Les
membres du conseil d'administration sont le ou la président(e), le ou la vice-président(e), le ou la secrétaire et le ou la
responsable des finances et les membres ordinaires. Les membres du conseil d'administration sont désignés chaque année
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par l'assemblée générale en session ordinaire. Les fonctions au sain du conseil d’administration seront fixées lors de la
première réunion du conseil d’administration après l’assemblée générale.

Art. 17. Le conseil d'administration s'occupe de la gestion de l'association et de toutes les activités qui ne relèvent pas
de la compétence spéciale de l'assemblée générale. Il peut, sous sa responsabilité, déléguer des pouvoirs spéciaux et dé-
terminés à un ou plusieurs de ses membres.

Art. 18. Le conseil se réunit sur convocation de son président ou à la demande de trois administrateurs. Le président
dirige les séances du conseil d'administration. En cas d'empêchement, il est remplacé par le vice-président ou par un autre
membre du conseil d'administration. Le conseil d'administration ne peut valablement délibérer que si trois membres au
moins sont présents. Les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents. En cas d'égalité des suffrages
exprimés, la voix du président ou de son remplaçant est prépondérante.

Art. 19. Les fonctions des membres au conseil d'administration sont gratuites. Toutefois, le conseil d'administration
pourra rembourser ses membres les frais occasionnés par leurs activités.

Art. 20. Le/ la responsable des finances ne peut dépenser que l’argent dont il/ elle dispose.

Titre IV. Dispositions finales

Art. 22. En cas de dissolution de l'association, la liquidation est faite par le conseil d'administration en fonction. L'actif
net est attribué au fond social de la commune- siège.

Art. 23. Pour tout ce qui n'est pas autrement réglementé par les présents statuts, il est renvoyé à la loi du 21 avril 1928
(modifiée par les lois du 22 février 1984 et du 4 mars 1994) sur les associations sans but lucratif.

Le 16.07.2015.
Référence de publication: 2015139432/95.
(150151942) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.

Boaz Private Equity Holdings, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 92.128.

Extrait des Résolutions prises par l'Assemblée Générale Ordinaire tenue le 24 juin 2015

Quatrième résolution

L'Assemblée décide de reconduire les mandats d'Administrateurs de Messieurs Titus Graafsma, Marnix Arickx and
Serge Langhendries jusqu'au 30 juin 2015, date d'expiration de la durée de vie de la Société.

Cinquième résolution

L'Assemblée décide de renouveler le mandat du réviseur d'entreprises, PricewaterhouseCoopers, société coopérative,
ayant son nouveau siège social au 2, rue Gerhard Mercator, L-2182 Luxembourg pour un terme venant à échéance à la
clôture de la liquidation de la Société.

Luxembourg, le 13 août 2015.
Pour extrait sincère et conforme
Pour BOAZ PRIVATE EQUITY HOLDINGS
BNP Paribas Securities Services, Luxembourg Branch

Référence de publication: 2015139433/19.
(150151437) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.

BR Upsilon S.à r.l, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 35A, avenue J.F Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 161.497.

Le dépôt rectificatif des comptes annuels au 31 décembre 2014 déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg le 10 août 2015, sous la référence L150148039 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 13 août 2015.
Référence de publication: 2015139434/12.
(150152011) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.
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Brainiact S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1424 Luxembourg, 6, rue André Duchscher.

R.C.S. Luxembourg B 162.938.

- L'associée unique de la société à responsabilité limitée BRAINIACT S.à.r.l., a décidé de transférer le siège social de
la société de l'adresse actuelle sise à L-1610 Luxembourg, 42-44, Avenue de la Gare vers L-1424 Luxembourg, 6, André
Duchscher, avec effet immédiat.

- L'adresse de la associée unique/gérant unique, Monsieur Marc Muller a changé, la nouvelle adresse étant L-1520
Luxembourg, 61, rue Adolphe Fischer.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 août 2015.
G.T. Experts Comptables S.àr.l.
Luxembourg

Référence de publication: 2015139435/16.
(150151438) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.

Blac Consulting S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8069 Strassen, 30, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 147.120.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015139430/10.
(150151916) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.

Brocard Finance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 182.743.

Les comptes annuels au 30/11/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.
Référence de publication: 2015139437/10.
(150151569) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.

Braudarson Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1413 Luxembourg, 3, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 96.353.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Statutaire du 7 avril 2015

- Monsieur Stéphane Cosco, employé privé, né le 05 juin 1976 à F-Villerupt, demeurant à F-54590 Hussigny-Godbrange,
8, Le Clos des Jardins d'Egide, est nommé nouvel Administrateur en remplacement de Monsieur Pascal De Graeve, dé-
missionnaire. Son mandat viendra à échéance à l'Assemblée Générale Statutaire de 2021.

- Les mandats d'administrateur de Monsieur Roger Caurla, maître en droit, né le 30 octobre 1955 à L-Esch-sur-Alzette,
demeurant à L-3912 Mondercange, 19, rue des Champs et de Monsieur Fabrice Caurla, expert comptable, né le 04 février
1983 à L-Esch-sur-Alzette, demeurant à L-4107 Esch-sur-Alzette, 3, rue Emile Eischen sont reconduits pour une période
statutaire de 6 ans jusqu'à l'Assemblée Statutaire de 2021.

- Le mandat de commissaire aux comptes de la société Hifin S.A. ayant son siège social à L-1413 Luxembourg, 3, Place
Dargent, RCS Luxembourg B 49.454 est reconduit pour une période statutaire de 6 ans jusqu'à l'Assemblée Statutaire de
2021.

Certifié sincère et conforme
BRAUDARSON INVESTMENTS S.A.

Référence de publication: 2015139436/20.
(150151654) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.
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Claire's Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 68.000.000,00.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 133.878.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Annuelle de l'associé unique en date du 14 août 2015 que:
- Monsieur Frédéric Gardeur a démissionné de ses fonctions de gérant de classe B de la Société avec effet au 30 juillet

2015.
- Monsieur Walter Tocco, né le 12 octobre 1979 à San Gavino Monreale (Italie), ayant son adresse professionnelle au

412F, route d'Esch, L-1030 Luxembourg, a été nommé gérant B de la Société en remplacement d'un gérant démissionnaire,
avec prise d'effet au 30 juillet 2015 et ce, pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 août 2015.
Pour Claire's Holdings S.à r.l.

Référence de publication: 2015139450/18.
(150151936) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.

Claren Road Master LuxCo B, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 161.458.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 13 août 2015.
Référence de publication: 2015139451/10.
(150151551) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.

KH III Properties 707 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 199.300.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the twentieth day of July.
Before Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
KITTY HAWK CAPITAL PARTNERS III LP, a limited partnership established under the laws of Jersey, having its

registered office at Elizabeth House 9 Castle Street, St Helier, JE2 3RT Jersey and registered with the Jersey Financial
Service Commission under number 1808 represented by its general partner KITTY HAWK CAPITAL PARTNERS III GP
LIMITED a limited company established under the laws of Jersey, having its registered office at Elizabeth House 9 Castle
Street, St Helier, JE2 3RT Jersey and registered with the Jersey Financial Service Commission under number 116011 (the
Subscriber),

here represented by Liridon Elshani an employee of notary Martine Schaeffer, professionally residing in Luxembourg
by virtue of a proxy, given under private seal.

Said proxy, after having been signed “ne varietur” by the proxyholder of the Subscriber and the undersigned notary,
shall remain attached to and shall be filed together with this notarial deed with the registration authorities.

The Subscriber, represented as stated above, has requested the undersigned notary to enact the following articles of
incorporation of a company, which it declares to establish as follows:

Section I - Definitions

Articles means the articles of association of the Company as amended from time to time;
Board means the board of managers of the Company;
Chairman has the meaning given to it in article 12.2 of the Articles;
Class A Managers has the meaning given to it in article 12.1 of the Articles;
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Class B Managers has the meaning given to it in article 12.1 of the Articles;
Companies Act means the Luxembourg law on commercial companies dated 10 August 1915, as amended;
Company means “KH III Properties 707 S.à r.l.";
General Meeting means a general meeting of the shareholders of the Company; and General Meetings means any of

them;
Manager means a member of the Board; and Managers means all of them;
Secretary has the meaning given to it in article 14 of the Articles;
Shareholder means any person holding Shares or to whom Shares are transferred or issued from time to time (excluding

the Company) in accordance with the terms of the Articles; and Shareholders means all of them;
Share means any issued share from time to time in the capital of the Company; and Shares means all of them;
Sole Manager means, in the case there is only one Manager, the sole Manager of the Company; and
Sole Shareholder means, in the case there is only one Shareholder, the sole Shareholder of the Company.

Section II - Articles of association

Art. 1. Form, name and number of Shareholders.
1.1 Form and name
There exists a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name of "KH III Properties

707 S.à r.l.”
1.2 Number of Shareholders
The Company may have a Sole Shareholder or several Shareholders.
Where the Company has only a Sole Shareholder, any reference to the Shareholders in the Articles shall be a reference

to the Sole Shareholder.

Art. 2. Corporate object. The object of the Company is to carry out all transactions pertaining directly or indirectly to
the acquisition of participations in Luxembourg and foreign companies, in any form whatsoever, and the administration,
management, control and development of those participations.

The Company may use its funds to establish, manage, develop and dispose of its assets as they may be composed from
time to time, to acquire, invest in and dispose of any kinds of property, tangible and intangible, movable and immovable,
and namely but not limited to, its portfolio of securities of whatever origin, to participate in the creation, acquisition,
development and control of any enterprise, to acquire, by way of investment, subscription, underwriting or option, securities,
and any intellectual property rights, to realise them by way of sale, transfer, exchange or otherwise and to develop them.
The Company may receive or grant licenses on intellectual property rights.

In addition, the Company may acquire and sell real estate properties, for its own account, either in the Grand Duchy of
Luxembourg or abroad and it may carry out all operations relating to real estate properties, including the direct or indirect
holding of participations in Luxembourg or foreign companies, the principal object of which is the acquisition, development,
promotion, sale, management and/or lease of real estate properties.

The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue by way of private placement only,
notes, bonds and debentures and any kind of debt securities in registered form and subject to transfer restrictions. The
Company may lend funds including the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to any party it deems
suitable.

The Company may give guarantees and grant security in favour of third parties to secure its obligations and the obli-
gations of companies in which the Company has a direct or indirect participation or interest and to companies which form
part of the same group of companies as the Company and it may grant any assistance to such companies, including, but
not limited to, assistance in the management and the development of such companies and their portfolio, financial assistance,
loans, advances or guarantees. It may pledge, transfer, encumber or otherwise create security over some or all its assets.

The descriptions above are to be construed broadly and their enumeration is not limiting. The Company's purpose shall
include any transaction or agreement which is entered into by the Company, provided it is not inconsistent with the foregoing
matters.

The Company may carry out any commercial, industrial, financial, personal, and real estate operations, which are directly
or indirectly connected with its corporate purpose or which may favour its development.

Art. 3. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. Registered office. , The registered office of the Company is established in Luxembourg City. It may be transferred
within such municipality by a resolution of the Board or, as the case may be, of the Sole Manager. The registered office
may also be transferred within such municipality by a resolution of the General Meeting or, as the case may be, of the Sole
Shareholder.

The Board or, as the case may be, the Sole Manager, shall further have the right to set up branches, offices, administrative
centres and agencies wherever it shall deem fit, either within or outside the Grand Duchy of Luxembourg.
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Art. 5. Share capital.
5.1 Outstanding share capital
The Company's subscribed share capital is fixed at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-), represented by

twelve thousand five hundred (12,500) ordinary Shares having a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each.
In addition to the issued capital, there may be set up a premium account to which any premium paid on any share in

addition to its nominal value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any Shares which the Company may repurchase from its Shareholder(s), to offset any net realised losses, to make
distributions to the Shareholder(s) in the form of a dividend or to allocate funds to the legal reserve.

5.2 Contribution to a “capital surplus” account
The Board is authorised to approve capital contributions without the issuance of new shares by way of a payment in

cash or a payment in kind or otherwise, on the terms and conditions set by the Board, within the limit prescribed by
Luxembourg law. A capital contribution without the issuance of new shares shall be booked in a “capital surplus” account
in accordance with Luxembourg law.

In addition, the General Meeting is also authorised to approve capital contributions without the issuance of new shares
by way of a payment in cash or a payment in kind or otherwise, on the terms and conditions set by the General Meeting,
within the limit prescribed by Luxembourg law and which shall be booked in the “capital surplus” account referred to in
the above paragraph.

Art. 6. Amendments to the Share capital. The Share capital may be changed at any time by a decision of the Sole
Shareholder or by decision of the General Meeting, in accordance with article 16 of these Articles.

Art. 7. Profit sharing. The profits which the Company may decide to distribute shall be applied as described in article
19 in any year in which the General Meeting or, as the case may be, the Sole Shareholder resolves to make any distribution
of dividends.

Art. 8. Indivisible Shares. Towards the Company, the Shares are indivisible, and only one owner is admitted per Share.
Joint co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 9. Transfer of Shares. In case of a Sole Shareholder, the Shares held by the Sole Shareholder are freely transferable.
In case of plurality of Shareholders, the transfer of Shares inter vivos to third parties must be authorised by the General

Meeting who represent at least three-quarters of the paid-in capital of the Company. No such authorisation is required for
a transfer of Shares among the Shareholders.

The transfer of Shares mortis causa to third parties must be accepted by the Shareholders who represent three-quarters
of the rights belonging to the surviving Shareholders.

The requirements of articles 189 and 190 of the Companies Act will apply.

Art. 10. Redemption of Shares. The Company shall have power to acquire Shares in its own capital provided that the
Company has sufficient distributable reserves and funds to that effect.

The acquisition and disposal by the Company of Shares held by it in its own Share capital shall take place by virtue of
a resolution of and on the terms and conditions to be decided upon by the Sole Shareholder or the General Meeting. The
quorum and majority requirements applicable for amendments to the articles of association shall apply in accordance with
article 16 of these Articles.

Art. 11. Death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of the Shareholders. The death, suspension of civil
rights, insolvency or bankruptcy of the Sole Shareholder or of one of the Shareholders will not terminate the Company to
an end.

Art. 12. Management.
12.1 Management
The Company is managed by one or several Managers. If several Managers are appointed, they will constitute a Board.

The Manager(s) need not to be Shareholder.
The Manager(s) are appointed, revoked and replaced by a decision of the General Meeting, adopted by Shareholders

owning more than half of the share capital or, as the case may be, of the Sole Shareholder. The General Meeting or, as the
case may be, the Sole Shareholder may at any time and without cause (ad nutum) dismiss and replace any Manager.

The Shareholder(s) may decide to qualify the appointed Managers as class A Managers (the Class A Managers) or class
B Managers (the Class B Managers).

The Shareholder(s) shall neither participate in nor interfere with the management of the Company.
12.2 Meetings of the Board
A chairman pro tempore of the Board (the Chairman) may be appointed by the Board for each Board meeting. The

Chairman, if one is appointed, will preside at the meeting of the Board for which he has been appointed. The Chairman
pro tempore is appointed, by vote of the majority of the Managers present or represented at the meeting of the Board.

The Board shall meet upon call by any Managers at the place indicated in the meeting notice.
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Written meeting notice of the Board shall be given to all the Managers at least 24 (twenty-four) hours in advance of the
date set for such meeting, except in circumstances of emergency, in which case the nature of such circumstances shall be
set forth briefly in the convening notice of the meeting of the Board.

No such written meeting notice is required if all the members of the Board are present or represented during the meeting
and if they state they have been duly informed and have had full knowledge of the agenda of the meeting. In addition, if
all the members of the Board are present or represented during the meeting and they agree unanimously to set the agenda
of the meeting, the meeting may be held without having been convened in the manner set out above.

A member of the Board may waive the written meeting notice by giving his/her consent in writing. Copies of consents
in writing that are transmitted by telefax or e-mail may be accepted as evidence of such consents in writing at a meeting
of the Board. Separate written notice shall not be required for meetings that are held at times and at places determined in
a schedule previously adopted by a resolution of the Board.

Any member of the Board may act at any meeting of the Board by appointing in writing another Manager as his or her
proxy. Copies of written proxies that are transmitted by telefax or by e-mail may be accepted as evidence of such written
proxies at a meeting of the Board.

Any Manager may participate in a meeting of the Board by conference call, video conference or by similar means of
communication whereby (i) the Managers attending the meeting can be identified, (ii) all persons participating in the
meeting can hear and speak to each other, (iii) the transmission of the meeting is performed on an ongoing basis and (iv)
the Managers can properly deliberate. Participation in a meeting by such means shall constitute presence in person at such
meeting. A meeting of the Board held by such means of communication will be deemed to be held in Luxembourg.

The Board may validly deliberate and make decisions only if at least the majority of its members is present or represented.
However, in the event that the Managers have been qualified as Class A Managers or B Managers, such quorum shall only
be met if at least one (1) Class A Manager and one (1) Class B Manager are present or represented. Decisions are made by
the majority of the votes expressed by the members present or represented. If a member of the Board abstains from voting
or does not participate to a vote, this abstention or non-participation are not taken into account in calculating the majority.
A Manager may represent more than one Manager by proxy, under the condition however that at least two Managers are
present at the meeting.

Notwithstanding the foregoing, a resolution of the Board may also be passed in writing. Such resolution shall consist
of one or more documents containing the resolutions, signed by each Manager, manually or electronically by means of an
electronic signature which is valid under Luxembourg law. The date of such resolution shall be the date of the last signature.

Article 12.2 does not apply where the Company is managed by a Sole Manager.
12.3 Minutes of meetings of the Board or of resolutions of the Sole Manager
The resolutions passed by the Sole Manager shall be documented by minutes or by resolutions in writing. The minutes

or the resolutions in writing made by the Sole Manager shall be signed by the Sole Manager.
The minutes of any meeting of the Board shall be signed by all the directors present at such meeting or, as the case may

be, by the Chairman.
12.4 Powers of the Board and the Sole Manager
The Board or, as the case may be, the Sole Manager, is vested with the broadest powers to perform or cause to be

performed any actions necessary or useful in connection with the purpose of the Company. All powers not expressly
reserved by the Companies Act or by the Articles to the General Meeting fall within the authority of the Board or, as the
case may be, of the Sole Manager.

As long as the Company has only a Sole Manager, the Sole Manager has the same powers as those conferred on the
Board. In such a case, any reference in these Articles to decisions made or powers exercised by the Board shall be a reference
to decisions made or powers exercised by the Sole Manager.

12.5 Delegation of powers
The Board or, as the case may be, the Sole Manager, may appoint one or more persons (délégué à la gestion journalière),

who may be a Shareholder or not, or who may be a Manager or not, who shall have full authority to act on behalf of the
Company in all matters pertaining to the daily management and affairs of the Company.

The Board or, as the case may be, the Sole Manager, is also authorised to appoint a person, either a Manager or not, for
the purposes of performing specific functions at every level within the Company.

12.6 Binding signatures
The Company shall be bound towards third parties in all matters (i) by the joint signatures of any two Managers or (ii),

in the case of a Sole Manager, by the sole signature of the Sole Manager.
However, if the Shareholder(s) have qualified the Managers as Class A Managers or Class B, the Company will only

be bound towards third parties by the joint signatures of one (1) Class A Manager and one (1) Class B Manager.
In respect of the daily management, the Company shall be bound by the sole signature of the person appointed to that

effect.
The Company shall further be bound by the joint signatures of any persons or by the sole signature of the person to

whom specific signatory power is granted by the Company, but only within the limits of such power.
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Art. 13. Liability of the Manager(s). A Manager assumes, by reason of his/her position, no personal liability in relation
to any commitment validly made by him/her in the name of the Company.

Art. 14. Appointment of a secretary. A secretary may be appointed by a resolution of the Board (the Secretary). The
Secretary, who may or may not be a Manager, shall have the responsibility to act as clerk of the meetings of the Board and,
to the extent practical, of the General Meeting, and to keep the records and the minutes of the Board and of the General
Meeting in a book to be kept for that purpose in Luxembourg, and she/he shall perform like duties for all committees of
the Board (if any) when required. She/he shall have the authority to delegate his powers to one or several persons provided
she/he shall remain responsible for the tasks so delegated. The Secretary shall have the power and authority to issue
certificates and extracts on behalf of the Company to be produced in court or, more generally, to be used as official
documents vis-à-vis any third parties.

Article 14 does not apply where the Company is managed by a Sole Manager.

Art. 15. General Meetings.
15.1 Powers of the General Meeting or of the Sole Shareholder
As long as the Company has only one shareholder, the Sole Shareholder has the same powers as those conferred on the

General Meeting. In such a case, any reference in these Articles to decisions made or powers exercised by the General
Meeting shall be a reference to decisions made or powers exercised by the Sole Shareholder.

In the case of a plurality of Shareholders, any regularly constituted General Meeting shall represent the entire body of
Shareholders.

15.2 Annual General Meeting - Other General Meetings
An annual General Meeting shall be held at the registered office of the Company, or at such other place in the municipality

of its registered office as may be specified in the notice of meeting.
If the Company is composed of several Shareholders, but no more than twenty-five (25) Shareholders, resolutions of

the Shareholders may be passed in writing. Written resolutions may be documented in a single document or in several
separate documents having the same content and each of them signed by one or several Shareholders. Should such written
resolutions be sent by the Manager(s) to the Shareholders for adoption, the Shareholders are under the obligation to, within
a time period of fifteen (15) calendar days from the dispatch of the text of the proposed resolutions, cast their written vote
by returning it to the Company through any means of communication allowing for the transmission of a written text. The
quorum and majority requirements applicable to the adoption of resolutions by the General Meeting shall mutatis mutandis
apply to the adoption of written resolutions.

General Meetings, including the annual General Meeting will be held at the registered office of the Company or at such
other place in the Grand Duchy of Luxembourg, and may be held abroad if, in the judgement of the Manager(s), which is
final, circumstances of force majeure so require.

Art. 16. Shareholders' voting rights, quorum and majority.
16.1 Notice of General Meetings
Unless there is a Sole Shareholder, the Shareholders may also meet in a General Meeting upon issuance of a convening

notice in compliance with the Articles or the Companies Act, by the Board or, as the case may be, the Sole Manager,
subsidiarily, by the statutory auditor(s) (if any) or, more subsidiarily, by Shareholders representing more than half (½) of
the share capital.

The convening notice sent to the Shareholders will specify the time and the place of the meeting as well as the agenda
and the nature of the business to be transacted at the relevant General Meeting. The agenda for a General Meeting shall
also, where appropriate, describe any proposed changes to the Articles and, if applicable, set out the text of those changes
affecting the object or form of the Company.

If all the Shareholders are present or represented at a General Meeting and if they state that they have been duly informed
of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

16.2 Attendance - Representation
All Shareholders are entitled to attend and speak at any General Meeting.
A Shareholder may act at any General Meeting by appointing another person, who need not be a Shareholder, as its

proxy in writing. Copies of written proxies that are transmitted by telefax or e-mail may be accepted as evidence of such
written proxies at a General Meeting.

Any Shareholder may participate in a General Meeting by conference call, video conference or similar means of com-
munication whereby (i) the Shareholders attending the meeting can be identified, (ii) all persons participating in the meeting
can hear and speak to each other, (iii) the transmission of the meeting is performed on an ongoing basis and (iv) the
Shareholders can properly deliberate. Participation in a meeting by such means shall constitute presence in person at such
meeting.

16.3 Vote
At any General Meeting other than a general meeting convened for the purpose of amending the Articles or voting on

resolutions whose adoption is subject to the quorum and majority requirements of an amendment to the Articles, as the
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case may be, to the quorum and majority rules set for the amendment of the Articles, resolutions shall be adopted by
Shareholders representing more than half (½) of the share capital. If such majority is not reached at the first meeting (or
consultation in writing), the Shareholders shall be convened (or consulted) a second time and resolutions shall be adopted,
irrespective of the number of Shares represented, by a simple majority of votes cast.

At any General Meeting, convened in accordance with the Articles or the Companies Act, for the purpose of amending
the Articles or voting on resolutions whose adoption is subject to the quorum and majority requirements of an amendment
to the Articles, the majority requirements shall be a majority of Shareholders in number representing at least three quarters
(¾) of the share capital. The nationality of the Company can only be changed by unanimous vote, subject to the provisions
of the Companies Act.

16.4 Minutes
The minutes of the General Meeting shall be signed by the Shareholders present and may be signed by any Shareholders

or the proxyholder(s) representing the Shareholder(s), who so request.
The resolutions adopted by the Sole Shareholder shall be documented in writing and signed by the Sole Shareholder or

by the proxyholder representing the Sole Shareholder.
Copies or extracts of the written resolutions adopted by the Shareholder(s) as well as of the minutes of the General

Meeting to be produced in judicial proceedings or otherwise may be signed by the Sole Manager or by any two (2) Managers
acting jointly if more than one Manager has been appointed.

Art. 17. Financial year. The Company's financial year starts on 1 January and ends on 31 December of the same year.

Art. 18. Financial statements. At the end of each Financial Year, the accounts are closed and the Board or, as the case
may be, the Sole Manager, draws up an inventory of assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss account,
in accordance with the applicable laws.

The annual statutory and/or consolidated accounts are submitted to the Shareholder(s) for approval.
Each Shareholder or its representative may peruse these financial documents at the registered office of the Company.

If the Company is composed of more than twenty-five (25) Shareholders, such right may only be exercised within a time
period of fifteen (15) calendar days preceding the date set for the annual General Meeting.

Art. 19. Appropriation of profits, reserves. From the annual net profits of the Company, at least five per cent (5%) shall
each year be allocated to the reserve required by law. That allocation to the legal reserve will cease to be required as soon
and as long as the legal reserve amounts to ten per cent (10%) of the issued capital of the Company.

After allocation to the legal reserve, the Shareholder(s) shall determine how the remainder of the annual net profits will
be disposed of by allocating the whole or part of the remainder to a reserve or to a provision, by carrying it forward to the
next following financial year or by distributing it, together with carried forward profits, distributable reserves or share
premium to the Shareholder(s), each Share entitling to the same proportion in such distributions.

Subject to the conditions (if any) fixed by the Companies Act and in compliance with the foregoing provisions, Board
or, as the case may be, the Sole Manager, may pay out an advance payment on dividends to the Shareholders. The Board
or, as the case may be, the Sole Manager, fixes the amount and the date of payment of any such advance payment.

Art. 20. Liquidation. The Company may be dissolved by a resolution of the Shareholder(s) adopted by half of the
Shareholders holding three quarters (¾) of the share capital.

Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by the Board or, as the case may be, the Sole
Manager or such other persons (who may be physical persons or legal entities) appointed by the Shareholder(s), who will
determine their powers and their compensation.

After payment of all the debts of and charges against the Company, including the expenses of liquidation, the net
liquidation proceeds shall be distributed to the Shareholder(s) so as to achieve on an aggregate basis the same economic
result as the distribution rules set out for dividend distributions.

Art. 21. Statutory auditor - External auditor. In accordance with article 200 of the Companies Act, the Company needs
only to be audited by a statutory auditor if it has more than twenty-five (25) Shareholders. An external auditor (réviseur
d'entreprises agréé) needs to be appointed whenever the exemption provided by article 69 (2) of the Luxembourg act dated
19 December 2002 on the trade and companies register and on the accounting and financial accounts of companies does
not apply.

Art. 22. Reference to legal provisions. Reference is made to the provisions of the Companies Act for all matters for
which no specific provision is made in these Articles.

Transitional provisions

The first financial year begins as per today’s date and ends on 31 December 2015.
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Subscription - Payment

The capital has been subscribed in in its entirety by the appearing party KITTY HAWK CAPITAL PARTNERS III LP,
which hereby subscribes to twelve thousand and five hundred (12,500) ordinary Shares with a nominal value of one Euro
(EUR 1.-) each. The subscription amount is allocated to the share capital account of the Company.

All these shares have been paid up in cash for an aggregate amount of twelve thousand and five hundred Euro (EUR
12,500.-) and therefore the amount of twelve thousand and five hundred Euro (EUR 12,500.-) is now at the disposal of the
Company, proof of which has been duly given to the notary.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about one thousand four hundred Euro (EUR
1,400.-).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the above-named person, representing the entirety of the subscribed
capital and exercising the powers devolved to the meeting, passed the following resolutions:

1. Are appointed as Class A Managers for an unlimited period:
(i) Mr. Nicolas West, born 17 May 1972 in Aylesbury, United Kingdom, with professional address at 105, Wigmore

Street, W1U 1QY, London, United Kingdom; and
(ii) Mr. Andrew Pettit, born 07 March 1968 in Cleethorpes, United Kingdom, with professional address at 105, Wigmore

Street, W1U 1QY, London, United Kingdom.
2. Are appointed as Class B Managers for an unlimited period
(i) Mrs. Pamela Valasuo, born 26 May 1975 in Borga Ik, Finland, with professional address at 68-70 Boulevard de la

Pétrusse, L-2320, Luxembourg; and
(ii) Mrs. Miranda Lansdowne, born 03 October 1974 in Rugby, United Kingdom, with professional address at 68-70

Boulevard de la Pétrusse, L-2320, Luxembourg
3. The Company shall have its registered office at 68-70, Boulevard de la Pétrusse, L-2320, Luxembourg, Grand Duchy

of Luxembourg.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.
After reading the present deed to the proxyholder of the appearing party, acting as said before, known to the notary by

name, first name, civil status and residence, the said proxyholder has signed with the notary the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le vingt juillet
Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
KITTY HAWK CAPITAL PARTNERS III LP, une société en commandite simple (a limited partnership) constituée en

vertu des lois de Jersey, ayant son adresse au Elizabeth House 9 Castle Street, St Helier, JE2 3RT Jersey et immatriculée
au Jersey Financial Service Commission sous numéro 1808 représenté par son associé commandité (general partner) KITTY
HAWK CAPITAL PARTNERS III GP LIMITED une société anonyme, (limited company) constituée en vertu des lois de
Jersey, ayant son adresse au Elizabeth House 9 Castle Street, St Helier, JE2 3RT Jersey and et immatriculée au Jersey
Financial Service Commission sous numéro 116011 (le Souscripteur),

ici représentée par Monsieur Liridon ELSHANI, employé, résident à Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée
sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire agissant au nom du Souscripteur et par le
notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être enregistrée ensemble avec celui-ci auprès des autorités
d'enregistrement.

Le Souscripteur, représenté comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser l’acte constitutif d’une
société à responsabilité limitée qu'il déclare constituer et dont il a arrêté les statuts comme suit:

Section I - Définitions

Statuts (Articles) désigne les statuts de la Société tels que modifiés de temps à autre;
Conseil (Board) désigne le conseil de gérance de la Société;
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Président (Chairman) a la signification qui lui est conférée à l'article 12.2 des Statuts;
Gérants de Catégorie A a la signification qui lui est conférée à l'article 12.1 des Statuts;
Gérants de Catégorie B a la signification qui lui est conférée à l'article 12.1 des Statuts;
Loi de 1915 (Companies Act) désigne la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée;
Société (Company) signifie "KH III Properties 707 S.à r.l..";
Assemblée Générale (General Meeting) désigne l'assemblée générale des associés de la Société et Assemblées Générales

(General Meetings) désigne l'une d'entre elles;
Gérant (Manager) désigne un membre du Conseil; et Gérants (Managers) désigne les désigne dans leur ensemble;
Secrétaire (Secretary) a la signification qui lui est conférée à l’article 14 des Statuts;
Associé (Shareholder) désigne toute personne détenant des Parts Sociales ou à qui des Parts Sociales ont été transférées

ou émises de temps à autre (excluant la Société) en accord avec les termes des Statuts; et Associés (Shareholders) les
désigne dans leur ensemble;

Part Sociale (Share) signifie toute part sociale émise de temps à autre dans le capital social de la Société; et Parts Sociales
(Shares) les désigne dans leur ensemble;

Gérant Unique (Sole Manager) désigne, dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul Gérant, le gérant unique de la Société;
et

Associé Unique (Sole Shareholder) désigne, dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul Associé, l'associé unique de la Société.

Section II - Statuts

Art. 1 er . Forme, dénomination et nombre d'Associés.
1.1 Forme et dénomination
Il existe une société à responsabilité limitée, prenant la dénomination de "KH III Properties 707 S.à r.l.".
1.2 Nombre d'Associés
La Société peut avoir un Associé Unique ou plusieurs Associés.
Lorsque la Société n'a un Associé Unique, toute référence aux Associés dans les Statuts est une référence à l'Associé

Unique.

Art. 2. Objet social. L'objet social de la Société est l'accomplissement de toutes les opérations se rapportant directement
ou indirectement à la prise de participations dans des sociétés luxembourgeoises ou étrangères, sous quelque forme que ce
soit, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces participations.

La Société peut utiliser ses fonds pour constituer, administrer, développer et vendre ses portefeuilles d'actifs tel qu'ils
seront constitués au fil du temps, acquérir, investir dans et vendre toute sorte de propriétés, corporelles ou incorporelles,
mobilières ou immobilières, et notamment mais non exclusivement, des portefeuilles de valeurs mobilières de toute origine,
pour participer à la création, l'acquisition, le développement et le contrôle de toute entreprise, pour acquérir, par voie
d'investissement, de souscription ou d'option des valeurs mobilières et des droits intellectuels, pour en disposer par voie
de vente, transfert, échange ou autrement et pour les développer. La Société peut octroyer des licences et des droits intel-
lectuels de toute origine.

En plus, la Société peut acquérir et céder des propriétés immobilières, pour son propre compte, à la fois au Grand-Duché
de Luxembourg et à l'étranger et elle peut effectuer toutes les opérations en relation avec des propriétés immobilières, y
compris la détention directe ou indirecte de participations dans des sociétés luxembourgeoises ou étrangères qui ont comme
objet principal l'acquisition, le développement, la promotion, la vente, la gestion et la location de propriétés immobilières.

La Société peut emprunter, sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder, uniquement
par voie de placement privé, à l'émission de titres, obligations, bons de caisse et tous titres de dettes sous forme nominative
et soumise à des restrictions de transfert. La Société peut accorder tous crédits, y compris le produit de prêts et/ou émissions
de valeurs mobilières, à toutes tierces personnes physique ou morale que la Société pourrait juger approprié.

La Société peut consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces personnes afin de garantir ses obligations et
les obligations de sociétés dans lesquelles elle a une participation ou un intérêt directs ou indirects et à toute société faisant
partie du même groupe de sociétés que la Société et elle peut assister ces sociétés pour, y compris, mais non exclusivement,
leur gestion et le développement de ses sociétés et leur portefeuille, financièrement, par des prêts, avances et garanties.
Elle peut nantir, céder, grever de charges tout ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant
sur toute ou partie de ses avoirs.

Les descriptions ci-dessus doivent être interprétées dans leur sens le plus large et leur énumération n'est pas restrictive.
L'objet social couvre toutes les opérations auxquelles la Société participe et tous les contrats passés par la Société, dans la
mesure où ils restent compatibles avec l'objet social décrit ci-avant.

La Société peut accomplir toutes les opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières et immobilières, se
rapportant directement ou indirectement à son objet social ou susceptibles de favoriser son développement.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.
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Art. 4. Siège social. Le siège social de la Société est établi dans la municipalité de Luxembourg. Il peut être transféré
au sein de la municipalité par une décision du Conseil ou, le cas échéant du Gérant Unique. Le siège social peut également
être transféré au sein de cette municipalité par simple décision d'une Assemblée Générale ou, le cas échéant de l'Associé
Unique.

Le Conseil ou, le cas échéant le Gérant Unique peut établir des succursales, des bureaux, des centres administratifs et
agences en tout lieu qu'il jugera utile, que cela soit à ou en dehors du Grand-Duché du Luxembourg.

Art. 5. Capital social.
5.1 Montant du capital social
Le capital social de la Société est fixé à la somme de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) représenté par douze

mille cinq cents (12.500) Parts Sociales ordinaires d'une valeur nominale d’un euro (EUR 1,-) chacune.
En sus du capital social émis, un compte de prime d'émission peut être créé sur lequel seront versées les éventuelles

primes d'émission payées sur les Parts Sociales en sus de leur valeur nominale. Les sommes figurant au crédit du compte
de prime d'émission peuvent être utilisées pour financer les Parts Sociales que la Société souhaiterait racheter à son ou ses
Associés, pour compenser d'éventuelles pertes nettes réalisées, faire des distributions à leur profit sous forme de dividende
ou affecter des sommes d'argent à la réserve légale.

5.2 Apport au compte de "capital surplus"
Le Conseil est autorisé à approuver les apports en fonds propres sans émission de nouvelles Parts Sociales au moyen

d'un paiement en numéraire ou d'un paiement en nature, ou de toute autre manière, effectué selon les conditions définies
par le Conseil et dans les limites prévues par la loi luxembourgeoise. Un apport en fonds propres sans émission de nouvelles
Parts Sociales doit être enregistré dans un compte de capital surplus conformément à la loi luxembourgeoise.

De plus, l'Assemblée Générale est autorisée à approuver les apports en fonds propres sans émission de nouvelles Parts
Sociales, réalisés au moyen d'un paiement en numéraire ou d'un paiement en nature, ou de toute autre manière, selon les
conditions définies par l'Assemblée Générale, dans les limites prévues par la loi luxembourgeoise; de tels apports seront
enregistrés dans le compte de capital surplus mentionné au paragraphe ci-dessus.

Art. 6. Modification du capital social. Le capital social pourra à tout moment être modifié moyennant décision de
l'Associé Unique sinon de l'Assemblée Générale, conformément à l'article 16 des présents Statuts.

Art. 7. Participation aux bénéfices. Les bénéfices que la Société peut décider de distribuer sont alloués de la manière
décrite à l’article 19 au cours d’un exercice où l’Assemblée Générale ou, le cas échéant l'Associé Unique, décide de procéder
à une distribution de dividendes.

Art. 8. Parts Sociales indivisibles. Les Parts Sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul
propriétaire pour chacune d'elles. Les copropriétaires indivis de Parts Sociales sont tenus de se faire représenter auprès de
la Société par une seule et même personne.

Art. 9. Transfert de Parts Sociales. Toutes cessions de Parts Sociales détenues par l'Associé Unique sont libres.
En cas de pluralité d'Associés, la cession de Parts Sociales inter vivos à des tiers non-associés doit être autorisée par

l'Assemblée Générale représentant au moins trois quarts du capital social. Une telle autorisation n'est pas requise pour une
cession de Parts Sociales entre associés.

La cession de Parts Sociales mortis causa à des tiers non-associés doit être acceptée par les Associés qui représentent
trois quarts des droits appartenant aux survivants.

Les exigences des articles 189 et 190 de la Loi de 1915 doivent être respectées.

Art. 10. Rachat de Parts Sociales. La Société pourra acquérir ses propres Parts Sociales pourvu que la Société dispose
à cette fin de réserves distribuables ou des fonds suffisants.

L'acquisition et la disposition par la Société de Parts Sociales détenues par elle dans son propre capital social ne pourra
avoir lieu qu'en vertu d'une résolution et conformément aux conditions qui seront décidées par l'Associé Unique ou une
Assemblée Générale. Les exigences de quorum et de majorité applicables aux modifications des statuts en vertu de l'article
16 des Statuts sont d'application.

Art. 11. Décès, interdiction, faillite ou déconfiture des Associés. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de
l'Associé Unique, sinon d'un des Associés, ne mettent pas fin à la Société.

Art. 12. Gérance.
12.1 Gérance
La Société est gérée par un ou plusieurs Gérants. En cas de pluralité de Gérants, ils constituent ensemble un Conseil.

Les Gérants n'ont pas besoin d'être Associés.
Les Gérants sont désignés, révoqués et remplacés par une décision de l'Assemblée Générale adoptée par les Associés

détenant plus de la moitié du capital social ou, le cas échéant de l'Associé Unique. L’Assemblée Générale ou, le cas échéant
l'Associé Unique peut à tout moment et ad nutum (sans justifier d'une raison) révoquer et remplacer n'importe lequel des
Gérants.
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Les Associés pourront qualifier les Gérants nommés de Gérants de catégorie A (les Gérants de Catégorie A) ou Gérants
de catégorie B (les Gérants de Catégorie B).

Le ou les Associés ne prennent pas part à, ni n’interfèrent dans, la gestion de la Société.
12.2 Réunions du Conseil
Un président pro tempore du Conseil (le Président) peut être désigné par le Conseil pour chaque réunion du Conseil. Le

Président, si un président a été désigné, présidera la réunion du Conseil pour laquelle il aura été désigné. Le président pro
tempore est désigné par un vote de la majorité des Gérants présents ou représentés lors de la réunion du Conseil.

Le Conseil se réunira sur convocation par tout Gérant au lieu indiqué dans l’avis de convocation.
Avis écrit de toute réunion du Conseil sera donné à tous les Gérants au moins vingt-quatre (24) heures avant la date de

ladite réunion, sauf en cas d’urgence, auquel cas la nature et les circonstances de l’urgence devront être décrits brièvement
dans l’avis de convocation.

La réunion peut être valablement tenue sans avis de convocation préalable si tous les membres du Conseil sont présents
ou représentés lors de la réunion du Conseil et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de son ordre du jour.
En outre, si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés à une réunion et décident à l'unanimité d'établir un
ordre du jour, la réunion pourra être tenue sans convocation préalable effectuée de la manière décrite ci-dessus.

Tout membre du Conseil peut décider de renoncer à la convocation écrite en donnant son accord par écrit. Les copies
de ces accords écrits qui sont transmises par télécopie ou par courriel peuvent être acceptées comme preuve des accords
écrits à la réunion du Conseil. Une convocation écrite spéciale n'est pas requise pour une réunion du Conseil se tenant aux
lieux et dates prévus dans une résolution préalablement adoptée par le Conseil.

Tout membre du Conseil pourra se faire représenter à une réunion en désignant par écrit un autre Gérant comme son
mandataire. Des copies des procurations écrites transmises par télécopie ou par courriel peuvent être acceptées comme
preuves des procurations à la réunion du Conseil.

Tout Gérant peut participer à une réunion du Conseil par conférence téléphonique, visioconférence ou par tout autre
moyen similaire de communication permettant (i) à tous les Gérants qui prennent part à la réunion d'être identifiés (ii) à
toute personne participant à la réunion d’entendre les autres participants et de leur parler, (iii) de retransmettre la réunion
de façon continue et (iv) aux Gérants de délibérer valablement. La participation à une réunion du Conseil tenue par un tel
moyen de communication équivaut à une participation en personne à une telle réunion. Une réunion du Conseil tenue par
un tel moyen de communication est réputée avoir lieu à Luxembourg.

Le Conseil ne peut valablement délibérer et prendre des décisions que si au moins la majorité de ses membres est présente
ou représentée. Toutefois, dans l’hypothèse où des Gérants de Catégorie A ou des Gérants de Catégorie B ont été désignés,
ce quorum ne sera atteint que si au moins un Gérant de Catégorie A et un Gérant de Catégorie B sont présents ou représentés.
Les décisions sont prises à la majorité des voix exprimées par les membres du Conseil présents ou représentés. Si un membre
du Conseil s'est abstenu de voter ou n'a pas pris part au vote, son abstention ou sa non-participation ne sont pas prises en
compte pour le calcul de la majorité. Un Gérant peut représenter plusieurs Gérants par procuration, à condition toutefois
qu'au moins deux Gérants soient présents à la réunion.

Nonobstant les dispositions qui précèdent, une décision du Conseil peut également être prise par voie circulaire. Une
telle résolution résultera d'un seul ou de plusieurs documents contenant les résolutions et signés par chacun des Gérants,
manuellement ou électroniquement au moyen d’une signature électronique reconnue au Luxembourg. La date d’une telle
résolution sera celle de la dernière signature.

Le présent article 12.2 ne s’applique pas si la Société est gérée par un Gérant Unique.
12.3 Procès-verbaux des réunions du Conseil ou des résolutions du Gérant Unique
Les résolutions prises par le Gérant Unique seront documentées dans des procès-verbaux ou des résolutions écrites. Les

procès-verbaux des résolutions écrites du Gérant Unique seront signés par ce dernier.
Les procès-verbaux de toute réunion du Conseil seront signés soit par l’ensemble des Gérants présents à ladite réunion

soit, le cas échéant, par le Président.
12.4 Pouvoirs du Conseil et du Gérant Unique
Le Conseil ou, le cas échéant, le Gérant Unique, est investi des pouvoirs les plus étendus pour accomplir tous les actes

nécessaires ou utiles se rapportant à l'objet de la Société. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi de 1915
ou par les Statuts à l'Assemblée Générale sont attribués au Conseil ou, le cas échéant, au Gérant Unique.

Lorsque la Société a un Gérant Unique, ce dernier dispose des mêmes pouvoirs que ceux qui sont conférés au Conseil.
Dans un tel cas, toute référence dans les présents Statuts à des décisions prises ou aux pouvoirs exercés par le Conseil sont
des références à des décisions prises ou aux pouvoirs exercés par le Gérant Unique.

12.5 Délégation de pouvoirs
Le Conseil ou, le cas échéant, le Gérant Unique, peut nommer un ou plusieurs délégués à la gestion journalière, qui

peuvent être associés ou non, Gérant ou non, et qui auront les pleins pouvoirs pour agir au nom de la Société pour tout ce
qui concerne la gestion journalière de la Société.

Le Conseil ou, le cas échéant, le Gérant Unique, est aussi autorisé à nommer une personne, Gérant ou non, pour l'exé-
cution de missions spécifiques à tous les niveaux de la Société.
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12.6 Signatures autorisées
La Société est engagée en toutes circonstances vis-à-vis des tiers par (i) la signature conjointe de deux membres du

Conseil ou (ii) la signature du Gérant Unique en cas de Gérant Unique.
Toutefois, si les Associés ont qualifié les Gérants de Gérants de Catégorie A et les Gérants de Catégorie B, la Société

ne sera engagée vis-à-vis des tiers que par la signature conjointe d'un Gérant de Catégorie A et d'un Gérant de Catégorie
B.

En ce qui concerne la gestion journalière, la Société sera engagée par la signature unique de la personne nommée à cet
effet.

La Société est en outre engagée par la signature conjointe de toutes les personnes ou la signature unique de toute personne
à qui de tels pouvoirs de signature auront été délégués par la Société, et ce uniquement dans les limites des pouvoirs qui
leur auront été conférés.

Art. 13. Responsabilité des gérants. Le ou les Gérants (selon le cas) ne contractent, à raison de leur fonction, aucune
obligation personnelle relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 14. Nomination d'un secrétaire. Un secrétaire pourra être nommé en vertu d'une résolution du Conseil (le Secrétaire).
Le Secrétaire, qui peut être un gérant ou non, agira en tant que clerc aux réunions du Conseil et, dans la mesure du possible,
aux assemblées générales des associés. Il devra enregistrer le procès-verbal et établir un compte-rendu du Conseil et des
Assemblées Générales dans un livre prévu à cet effet conservé au Luxembourg. Ses attributions seront les mêmes pour
tous les comités du Conseil (le cas échéant) si nécessaire. Il pourra déléguer ses pouvoirs à une ou plusieurs personnes, à
condition qu'il reste seul responsable des tâches ainsi déléguées. Le Secrétaire pourra émettre au nom de la Société, des
certificats et extraits à produire devant les cours et tribunaux, et plus généralement à utiliser comme documents officiels
vis-à-vis des tiers.

Le présent article 14 ne s’applique pas si la Société est gérée par un Gérant Unique.

Art. 15. Assemblées Générales.
15.1 Pouvoirs des Associés ou de l'Associé Unique
Le ou les Associés ont les pouvoirs qui leur sont conférés par les Statuts et la Loi de 1915. L’Associé unique exerce les

pouvoirs incombant à l’Assemblée Générale.
L’Assemblée Générale régulièrement constituée représente l’universalité des Associés.
15.2 Assemblée Générale annuelle - autres Assemblées Générales
L’Assemblée Générale annuelle se tiendra au siège social de la Société ou en tout autre lieu au sein de la commune de

son siège social, tel que spécifié dans l’avis de convocation à l’assemblée.
Si la Société a plusieurs Associés, sans toutefois dépasser vingt-cinq (25) Associés, les résolutions des Associés peuvent

être prises par écrit. Les résolutions écrites peuvent résulter d’un seul et même document ou de plusieurs documents distincts
de contenu identique, chacun étant signé par un ou plusieurs Associés. En cas d’envoi de ces résolutions écrites par le ou
les Gérants à ou aux Associés en vue de leur adoption, les Associés ont l’obligation -- dans le délai de quinze (15) jours
calendaires à compter de l’envoi du texte des propositions de résolutions - d’exprimer leur vote écrit en retournant ces
résolutions par tout moyen de communication permettant de transmettre un texte écrit. Les règles de quorum et de majorité
applicables à l’adoption des résolutions par l’Assemblée Générale s’appliquent mutatis mutandis à l’adoption des résolu-
tions écrites.

Chaque Assemblée Générale, y compris l’Assemblée Générale annuelle, se tiendra au siège social de la Société ou en
tout autre endroit du Luxembourg. Une Assemblée Générale pourra se tenir à l’étranger si, suivant l’appréciation du ou
des Gérants dont la décision est définitive et obligatoire, un cas de force majeure l’exige.

Art. 16. Droits de vote des Associés, quorum et majorité.
16.1 Convocation des Assemblées Générales
Sauf en cas d’Associé Unique, les Associés peuvent aussi se réunir en Assemblée Générale sur convocation conformé-

ment aux Statuts ou à la Loi de 1915, du ou des Gérants, ou, par le ou le(s) commissaire(s) aux comptes (le cas échéant),
ou, par un groupe d’Associés représentant plus de la moitié (½) du capital social.

Les convocations envoyées aux Associés indiqueront le lieu, la date et l’heure de l’assemblée, ainsi que l’ordre du jour
et la nature des questions qui feront l’objet des délibérations. L’ordre du jour de l’Assemblée Générale spécifie également,
le cas échéant, toute proposition de modification des Statuts et, le cas échéant, inclut le texte des changements concernant
l’objet social ou la forme sociale de la Société.

Chaque fois que tous les Associés sont présents ou représentés à une Assemblée Générale et qu'ils déclarent avoir eu
connaissance de l’ordre du jour soumis à leurs délibérations, l’assemblée peut avoir lieu sans convocation préalable.

16.2 Présence et représentation
Chaque Associé peut participer et prendre la parole à une Assemblée Générale.
Chaque Associé peut prendre part à une Assemblée Générale de la Société en désignant par écrit une autre personne,

Associé ou non, comme son mandataire. Des copies des procurations écrites envoyées par télécopie ou par courriel peuvent
être acceptées par l'Assemblée Générale comme preuves de procurations écrites.
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Tout Associé peut participer à une Assemblée Générale par conférence téléphonique, vidéo conférence ou tout autre
moyen de communication similaire grâce auquel (i) les Associés participant à la réunion peuvent être identifiés, (ii) toute
personne participant à la réunion peut entendre les autres participants et leur parler, (iii) la réunion est retransmise de façon
continue et (iv) les Associés peuvent valablement délibérer. La participation à une réunion tenue par un tel moyen de
communication équivaudra à une participation en personne à ladite réunion.

16.3 Vote
En dehors des Assemblées Générales convoquées en vue de modifier les Statuts de la Société ou de voter des résolutions

dont l’adoption est soumise à des règles de quorum et de majorité applicables en matière de modification des Statuts selon
le cas, les résolutions sont adoptées par les Associés représentant plus de la moitié (½) du capital social. Si cette majorité
n’est pas atteinte lors de la première réunion (ou consultation écrite), les Associés sont convoqués (ou consultés) une
deuxième fois et les résolutions sont adoptées, quel que soit le nombre de Parts Sociales représentées, à la majorité simple
des voix exprimées.

Les résolutions d’une Assemblée Générale, convoquée conformément aux Statuts ou à la Loi de 1915, aux fins de
modifier les Statuts de la Société ou de voter des résolutions dont l’adoption est soumise à des règles de quorum et de
majorité applicables en matière de modification des Statuts, sont adoptées à la majorité des Associés représentant au moins
les trois quarts (¾) du capital social. La nationalité de la Société peut seulement être modifiée à l’unanimité des Associés,
sous réserve des dispositions de la Loi de 1915.

16.4 Procès-verbaux
Le procès-verbal de l’Assemblée Générale est signé par les Associés présents et peut être signé par les Associés ou par

le(s) représentant(s) des Associés qui en font la demande.
Les résolutions adoptées par l’Associé Unique sont constatées par des procès-verbaux signés par l’Associé unique ou

par le représentant de l'Associé Unique.
Les copies ou extraits des résolutions écrites adoptées par le ou les Associés, ainsi que le procès-verbal de l’Assemblée

Générale à produire en justice ou à un autre titre, sont signés par le Gérant unique ou par deux (2) Gérants agissant
conjointement en cas de pluralité de Gérants.

Art. 17. Année sociale. L'année sociale de la Société commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de la même
année.

Art. 18. Comptes annuels. Chaque année, à la fin de l’Exercice Social, les comptes sont clôturés et le(s) Gérant(s) dressent
un inventaire de l’actif et du passif, le bilan et le compte de profits et pertes, conformément aux lois applicables.

Les comptes annuels statutaires et/ou consolidés sont soumis à l’approbation du ou des Associés.
Chaque Associé ou son représentant peut consulter les documents financiers au siège social de la Société. Si la Société

comprend plus de vingt-cinq (25) Associés, ce droit peut seulement être exercé dans les quinze (15) jours calendaires
précédant la date de l’Assemblée Générale annuelle.

Art. 19. Distribution des bénéfices, réserves. Le bénéfice net annuel de la Société est affecté à concurrence d’au moins
cinq pour cent (5 %) à la formation ou l’alimentation de la réserve requise par la loi. Cette affectation à la réserve légale
cessera d’être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social émis
de la Société.

A l’issue de l’affectation à la réserve légale, le ou les Associés décident du mode d’affectation du solde du bénéfice net
annuel en allouant tout ou partie du solde à la constitution d’une réserve ou d’une provision, en reportant cette somme sur
l’exercice social qui suit ou en la distribuant, ainsi que du report à nouveau, des réserves distribuables ou de la prime
d’émission à ou aux Associés, chaque Part Sociale conférant les mêmes droits dans le cadre de ces distributions.

Sous réserve des conditions (le cas échéant) prescrites par la Loi sur les Sociétés et conformément aux dispositions qui
précèdent, le Conseil ou, le cas échéant, le Gérant Unique, sont autorisés à verser des acomptes sur dividendes aux Associés.
Le Conseil ou, le cas échéant, le Gérant Unique fixent le montant et la date de paiement de ces acomptes sur dividendes.

Art. 20. Liquidation. La Société peut être dissoute par résolution du ou des Associés adoptée par la moitié des Associés
détenant les trois quarts (3/4) du capital social.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera conduite par le Conseil ou, le cas échéant, le Gérant Unique ou
toutes autres personnes (personnes physiques ou personnes morales) nommées par le ou les Associés qui détermineront
leurs pouvoirs et rémunération.

Après avoir réglé l’ensemble des dettes et passifs de la Société (y compris les frais de liquidation), le boni net de
liquidation sera distribué à ou aux Associé(s) de sorte qu'un résultat identique à celui fixé par les règles de distribution
prévues pour les versements de dividendes soit atteint sur une base globale..

Art. 21. Commissaire aux comptes - réviseur d'entreprises agréé. Conformément à l'article 200 de la Loi de 1915, la
Société doit être contrôlée par un commissaire aux comptes seulement si elle a plus de 25 (vingt-cinq) Associés. Un réviseur
d'entreprises agréé doit être nommé si l'exemption prévue à l'article 69 (2) de la loi du 19 décembre 2002 concernant le
registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises n'est pas applicable.
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Art. 22. Référence aux dispositions légales. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents Statuts, les Associés s'en
réfèrent aux dispositions légales de la Loi de 1915.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence en date d'aujourd'hui et se clôt le 31 décembre 2015.

Souscription - Libération

Le capital a été souscrit dans son intégralité par la partie comparante KITTY HAWK CAPITAL PARTNERS III LP,
qui par la présente souscrit à douze mille cinq cents (12.500) Parts Sociales d’un euro (EUR 1,-) chacune. Le montant de
la souscription est alloué au compte du capital social de la Société.

Toutes les Parts Sociales ainsi souscrites ont été libérées par un versement en numéraire d’un montant total de douze
mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) et donc le montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) se trouve dores
et déjà à la disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ mille quatre cents euros (EUR 1.400,-).

Résolutions de l’associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, le comparant précité, représentant la totalité du capital social, exerçant
les pouvoirs de l'assemblée, a pris les résolutions suivantes:

1. Sont nommés Gérants de Catégorie A pour une durée illimitée:
(i) Monsieur Nicolas West, né le 17 mai 1972, à Aylesbury, Royaume-Uni, ayant pour adresse professionnelle 105

Wigmore Street, W1U 1QY, Londre, Royaume-Uni; et
(ii) Monsieur Andrew Pettit né le 07 mars 1968, à Cleethorps, Royaume-Uni, ayant pour adresse professionnelle 105

Wigmore Street, W1U 1QY, Londre, Royaume-Uni.
2. Sont nommés Gérants de Catégorie B pour une durée illimitée
(i) Madame Pamela Valasuo, née le 26 mai 1975, à Borga Ik, Finlande, ayant pour adresse professionnelle 68-70

Boulevard de la Pétrusse, L-2320, Luxembourg; et
(ii) Madame Miranda Lansdowne, née le 03 octobre 1975, à Rugby, Royaume-Uni, ayant pour adresse professionnelle

68-70 Boulevard de la Pétrusse, L-2320, Luxembourg
3. Le siège social de la Société est établi au 68-70, Boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg, Grand-Duché de

Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de a même partie comparante,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.
Après lecture du présent acte au mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire par

nom, prénom, état civil et domicile, ledit mandataire a signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: L. Elshani et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 28 juillet 2015. 2LAC/2015/17138. Reçu soixante-quinze euros EUR 75,-.

Le Receveur (signé): André MULLER.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication

au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 août 2015.
Référence de publication: 2015139035/682.
(150150905) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 août 2015.

Hemmingstreet Corporation S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 18-20, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 150.452.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015135753/9.
(150147255) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2015.
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HAIZ International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 183.931.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015135767/9.
(150146933) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2015.

Eagle Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1820 Luxembourg, 10, rue Antoine Jans.

R.C.S. Luxembourg B 199.346.

STATUTES

In the year two thousand fifteen,
on the thirtieth day of the month of July.
Before Us Maître Cosita DELVAUX, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

there appeared:
“Groupe Electa S.A.”, a société anonyme with registered office in 10, rue Antoine Jans, L-1820 Luxembourg, registered

with the Luxembourg Companies Register under the number B 138463,
duly represented by Mrs Valérie RAVIZZA, employee, professionally residing at 19, Boulevard grande Duchesse

Charlotte, L-1331, Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg,
by virtue of a proxy delivered to her under private seal.
Said proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxy-holder and the notary executing, remains annexed to

the present deed for the purpose of registration.
Such appearing party, represented as above stated, has requested the undersigned notary to draw up the following articles

of incorporation of a société à responsabilité limitée, which it declares to incorporate:

Art. 1. A société à responsabilité limitée is hereby formed between the contracting parties that will be governed by these
articles and by the relevant legislation.

The name of the company is "Eagle Luxembourg S.à r.l.”.

Art. 2. The company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.
It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraordinary

general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the articles of association.
The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the manager or as the case

may be the board of managers.

Art. 3. The purpose for which the company is formed are all transactions pertaining directly or indirectly to the taking
of participating interests in any enterprises in whatever form, the administration, the management, the control and the
development of these participating interests.

It may more specifically use its funds for the setting-up, the management, the development and the disposal of a portfolio
consisting of any securities and patents of whatever origin, participate in the creation, the development and the control of
any enterprise for the acquisition by way of investment, subscription, underwriting or by option to purchase and any other
way whatever of securities and patents, to realise them by way of sale, transfer, exchange or otherwise, have developed
these securities and patents, grant to the companies, in which it has a participating interests, any support, loans, advances
or guarantees.

The company may take any action to safeguard its rights and make any transactions whatsoever which are directly or
indirectly connected with its purposes and which are able to promote their development or extension.

Art. 4. The Company is formed for an unlimited duration.

Art. 5. The corporate capital is set at EUR 12,500.-(twelve thousand five hundred euros) divided into 12,500 (twelve
thousand five hundred) shares with a nominal value of EUR 1.-(one euro) each, each fully paid-up.

Art. 6. Each share entitles to one vote.
Each share is indivisible as far as the company is concerned.
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Co-owners of shares must be represented towards the Company by a common representative, whether appointed amongst
them or not.

When the company is composed of a single shareholder, the single shareholder may freely transfer its shares.
When the company is composed of several shareholders, the shares may be transferred freely amongst shareholders but

the shares may be transferred to non-shareholders only with the authorisation of shareholders representing at least three
quarters (3/4) of the capital.

The transfer of shares must be evidenced by a notarial deed or by a private contract. Any such transfer is not binding
upon the company and upon third parties unless duly notified to the company or accepted by the Company, in pursuance
of article 1690 of the Luxembourg Civil Code.

The company may acquire its own shares in view of their immediate cancellation.
Ownership of a share carries implicit acceptance of the Articles of Incorporation and of the resolutions validly adopted

by the shareholder(s).

Art. 7. In case the company was to have only one single shareholder, the decisions are taken by this single shareholder
and will be put in writing and will be recorded under the form of minutes.

Art. 8. The company shall be managed by one or two Manager(s) (gérants), shareholders or not, or by a board of Managers
composed of not less than three members, designated by the meeting of shareholders deciding at the simple majority of the
shares as stipulated in article 12 for the meetings of shareholders not modifying the articles of association.

The sole Manager may accomplish all acts of administration and disposition necessary or useful for the accomplishment
of the corporate object except for those reserved by law to the decision of the shareholders.

The company will be bound towards third parties by the sole signature of its single Manager or in case of several managers
by the joint signature of any two (2) members of the Board of Managers.

The Managers may delegate all or part of their powers concerning the daily management to one of the Managers. In this
case, towards third parties, the company is in all circumstances committed by the sole signature of the delegate of the
Managers acting within the limits of his powers.

In its current relations with the public administration, the company is validly represented by one Manager, whose
signature legally commits the company.

The mandate of the Manager(s) may be granted for a limited or unlimited period.

Art. 9. The company is not dissolved by the death, bankruptcy or insolvency of the sole shareholder or one of the
shareholders. In case of death of a shareholder, the company will continue to run among the heirs of the sole shareholder
who passed away or among the surviving shareholders and the inheritance of the shareholder who passed away, all this in
the limits of article 189 of the company law.

The company nevertheless knows only one shareholder per share and the heirs will have to designate one person among
themselves in order to represent them vis-à-vis of the company.

The heirs and creditors may not, under whatever argument whatsoever, ask to have seals put on the assets and documents
of the company nor to get involved in whatever form in the activity of the administration of the company. With reference
to the exercise of their rights they have to refer to the corporate inventories and decisions of the shareholders.

Art. 10. The corporate years starts on the of 1 st January and finishes on December 31 st of each year.

Art. 11. The company will be dissolved pursuant to the legal prescriptions.

Art. 12. The decisions not amending the articles of association are not taken validly unless they are approved by sha-
reholders representing more than half of the shares. If because of absence or abstention of shareholders, this figure cannot
be obtained in a first meeting or written consultation the shareholders are called or consulted a second time by registered
mail and the decisions are taken at the majority of the votes cast under the condition that they concern only matters examined
in the first meeting or consultation.

The shareholders cannot, except by unanimous vote, change the nationality of the company. All other amendments of
the articles of association are decided at a majority of the shareholders representing the three quarters of the corporate
capital. In no case can the majority oblige a shareholder to increase his shareholding.

In case the company has only one shareholder, the authority of the meeting of shareholders is attributed to the sole
shareholder and the decision of this sole shareholder are taken in the form as foreseen in article 7.

Art. 13. With reference to all other points not specifically regulated by the present articles of association, the shareholders
are subject to the existing legal regulations.

Transitory disposition

The first company years starts this day of formation of the company and will end on December 31, 2015.

Subscription - payment

The Articles having thus been established, the party appearing declares to subscribe the entire share capital as follows:
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Subscriber Number
of shares

Subscribed
amount
in EUR

% of
the

Share
Capital

Groupe Electa S.A., prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 12,500.- 100%
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 12,500.- 100%
All the shares have been paid-up to the extent of one hundred per cent (100%) by payment in cash, so that the total

amount of TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED EURO (12,500.- EUR) is now available to the Company, evidence
thereof having been given to the notary.

The notary executing this deed declares that the conditions fixed in art. 183 of the law on Commercial Companies of
September 18, 1933 have been fulfilled.

Estimate of costs

The total amount of costs, expenses, remuneration's charges under whatever form charged to the company or to be paid
by the company that are in connection with its formation amount to approximately one thousand five hundred euros (EUR
1,500.-).

Resolutions of the sole shareholder

Thereafter the sole shareholder, acting in said capacity, has taken the following resolutions:
1. The company is managed by one (1) sole manager.
2. Is appointed as sole manager of the company for a period of three (3) years with the authority as detailed in article 8

of the articles of association:
- Mr Massimo LONGONI, company director, born in Como, Italy, on 6 December 1970, residing at 10, rue Mathieu

Lambert Schrobilgen, L-2526, Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;
3. The company's registered office is fixed at 10, rue Antoine Jans, L-1820 Luxembourg.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

party, the present deed is worded in English, followed by the French version. On request of the same appearing party and
in case of divergences between the English and French texts, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named in the beginning of this document.
The document having been read to the representative of the appearing party, known to the notary by his surname, first

name, civil status and residence, he signed together with Us, the notary, the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quinze, le trente juillet.
Par-devant Nous Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:
«Groupe Electa S.A.», une société anonyme ayant son siège au 10, rue Antoine Jans, L-1820 Luxembourg, immatriculée

au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 138463,
ici représentée par Madame Valérie RAVIZZA, employée, demeurant professionnellement au 19, Boulevard grande

Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
agissant en vertu du procuration lui délivrée sous seing privé.
La prédite procuration, signée "ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée aux présentes

avec lesquelles elle sera soumise à la formalité de l'enregistrement.
Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire soussigné de dresser ainsi qu'il suit les

statuts d’une société à responsabilité limitée que la partie pré mentionnée a déclaré constituer:

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui sera régie par les présents statuts et les
dispositions légales.

La société prend la dénomination de «Eagle Luxembourg S.à r.l.».

Art. 2. Le siège social de la société est établi dans la Ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision de l'assemblée

générale extraordinaire des associés délibérant dans les conditions prévues pour la modification des statuts.
L’adresse du siège social peut être transférée à l'intérieur de la municipalité par décision du gérant ou, le cas échéant,

du conseil de gérance.

Art. 3. La société a pour objet la prise d'intérêts, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres entreprises luxembour-
geoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.
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Elle peut plus spécifiquement utiliser ces fonds pour la mise en place, la gestion, le développement et la création d'un
portefeuille composé de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, le développement et le contrôle d'une
entreprise pour l'acquisition au moyen de l'investissement, abonnement, ou de souscription de l'option d'achat et de toute
autre manière tout ce qui est des titres et des brevets, à les réaliser par voie de vente, transférer, échanger ou autrement.
Elle pourra développer ces titres et brevets, accorder aux sociétés, dans lesquelles elle détient une participations, par tout
support, prêts, avances ou de garanties.

La société pourra faire en outre toutes opérations, tant mobilières qu'immobilières qui peuvent lui paraître utiles dans
l'accomplissement de son objet.

Art. 4. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 5. Le capital social est fixé à la somme de EUR 12.500,- (douze mille cinq cents euros) divisé en 12.500 (douze
mille cinq cents) parts sociales d'une valeur nominale de EUR 1,- (un euro) chacune entièrement libérée.

Art. 6. Chaque part sociale donne droit à une voix.
Chaque part sociale est indivisible à l’égard de la société.
Les propriétaires indivis sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un représentant commun désigné ou

non parmi eux.
Lorsque la société ne compte qu'un seul associé, celui-ci peut librement céder ses parts sociales.
Lorsque la société compte plusieurs associés, les parts sociales sont librement cessibles entre eux et les parts sociales

ne peuvent être cédées à des non-associés qu'avec l’autorisation des associés représentant au moins trois quart du capital
social.

La cession de parts sociales doit être constatée par un acte notarié ou par un acte sous seing privé. Une telle cession
n’est opposable à la société et aux tiers qu'après avoir été dûment notifiée ou acceptée par elle conformément à l’article
1690 du code civil luxembourgeois.

La société peut acquérir ses propres parts sociales en vue de leur annulation immédiate.
La propriété d’une part sociale emporte de plein droit acceptation des Statuts de la société et des décisions valablement

adoptées par les associés.

Art. 7. Au cas où la société ne devait avoir qu'un seul associé, les décisions sont prises par l'associé unique et sont
retenues par écrit ou inscrites sur un procès-verbal.

Art. 8. La société est administrée et gérée par un ou deux gérant(s), associé(s) ou non, ou par a conseil de gérance
composé par aux moins 3 membres, nommé(s) par l'assemblée des associés, statuant à la majorité simple des parts sociales
comme stipulé à l'article 12 pour les assemblées non modificatives des statuts.

Le gérant unique peut accomplir tous les actes d'administration et de disposition nécessaires ou utiles à l'accomplissement
de l'objet social sauf ceux que la loi réserve à la décision des associés.

La société est engagée vis-à-vis des tiers par la seule signature de son gérant unique ou en cas de pluralité de gérants
par la signature conjointe de deux (2) membres du conseil de gérance.

Les gérants pourront déléguer tout ou partie de leur pouvoirs de gestion journalière à un gérant. En ce cas, vis-à-vis des
tiers, la société est engagée en toutes circonstances par la signature individuelle du délégué des gérants dans les limites de
ses pouvoirs.

La signature d'un seul gérant sera toutefois suffisante pour représenter valablement la société dans ses rapports avec les
administrations publiques.

Le mandat du ou des gérants peut être conféré pour une durée limitée ou illimitée.

Art. 9. La société n'est pas dissoute par le décès, la faillite ou la déconfiture de l'associé unique ou l'un des associés. En
cas de décès d'un associé, la société continue entre les héritiers de l'associé unique décédé ou entre les associés survivants
et les héritiers de l'associé décédé tout ceci dans les limites de l'article 189 de la loi sur les sociétés.

La société ne reconnaît cependant qu'un seul propriétaire par part sociale et les héritiers devront désigner l'un d'eux pour
les représenter au regard de la société.

Les héritiers et créanciers ne peuvent, sous quelque prétexte que ce soit, requérir l'apposition de scellés sur les biens et
documents de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration; ils doivent pour l'exercice
de leurs droits s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions des associés.

Art. 10. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 11. La société sera dissoute conformément aux dispositions légales.

Art. 12. Les décisions non modificatives des statuts ne sont valablement prises que si elles sont adoptées par des associés
représentant plus de la moitié des parts sociales. Si, par suite d'absence ou d'abstention d'associés, ce chiffre n'est pas atteint
à la première réunion ou consultation par écrit, les associés sont convoqués ou consultés une seconde fois, par lettre
recommandée et les décisions sont prises à la majorité des votes émis, quelle que soit la portion du capital représenté mais
à la condition expresse de ne porter que sur les questions ayant fait l'objet de la première consultation.
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Les associés ne peuvent, si ce n'est à l'unanimité, changer la nationalité de la société. Toutes autres modifications
statutaires sont décidées à la majorité des associés représentant les trois quarts du capital social. Toutefois, dans aucun cas,
la majorité ne peut obliger un des associés à augmenter sa part sociale.

Lorsque la société n'a qu'un seul associé les pouvoirs attribués à l'assemblée générale des associés sont attribués à l'associé
unique et les décisions de l'associé unique sont prises dans les formes prévues à l'article 7.

Art. 13. Pour tous les points qui ne sont pas réglementés par les statuts, les associés se soumettent à la législation en
vigueur.

Disposition transitoire

Le premier exercice commence le jour des présentes et finira le 31 décembre 2015.

Souscription - Libération

Les Statuts ainsi établis, la partie comparante déclare souscrire l’intégralité du capital comme suit:
Souscripteur Nombre

de parts
sociales

Montant
souscrit

EUR

% du
capital
social

Groupe Electa S.A., préqualifiée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500 12.500,- 100%
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500 12.500,- 100%

Toutes les parts sociales ont été intégralement libérées par un versement en numéraire, de sorte que le montant total de
DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (12.500,-EUR) se trouve dès maintenant à la libre disposition de la Société, ainsi
qu'il en a été justifié au notaire instrumentant.

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions prévues par l'article 183 des lois sur les sociétés (loi du 18
septembre 1933) se trouvent remplies.

Frais

Le montant des frais, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société ou qui sont
assumés par elle à raison de sa constitution s'élève approximativement à la somme de mille cinq cents euros (EUR 1.500,-).

Résolutions de l’associé unique

Ensuite l’associé unique a pris en cette qualité, les résolutions suivantes:

1. La société est gérée par un (1) gérant unique.

2. Est nommé gérant unique de la société pour une durée de trois (3) années avec les pouvoirs énumérés à l'article 8 des
présents statuts:

Monsieur Massimo LONGONI, administrateur de société, né à Como, Italie, le 6 décembre 1970, résident au 10, rue
Mathieu Lambert Schrobilgen, L-2526 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg;

3. La société a son siège social au 10, rue Antoine Jans, L-1820 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare que sur la demande de la partie comparante, le
présent acte de société est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française. Il est spécifié qu'en cas de divergences
entre la version anglaise et la version française, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la patrie comparante, connu du notaire par ses noms,
prénoms usuels, états et demeures, celui-ci a signé avec Nous le notaire le présent acte.

Signé: V. RAVIZZA, C. DELVAUX.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 03 août 2015. Relation: 1LAC/2015/24604. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): P. MOLLING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 août 2015. Me Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2015139514/252.

(150152071) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.
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Hewag S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 33, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 177.884.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015135774/9.
(150146930) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2015.

I.E. LuxSubCo French N° 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 39, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 132.071.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015135781/9.
(150147177) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2015.

I.E. LuxTopCo French N°2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 39, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 132.079.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015135782/9.
(150147175) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2015.

I.E. LuxTopCo French No 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 39, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 90.394.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015135783/9.
(150147176) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2015.

Hines Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 382.500,00.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 205, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 123.574.

Extrait du procès-verbal des résolutions des Associés prises en date du 30 juillet 2015

L'Associé Unique de Hines Luxembourg S.à r.l. (la «Société») a décidé comme suit:
- D'accepter la démission de:
* Monsieur Jean-Baptiste Willot en tant que gérant de la Société à partir du 30 juillet 2015;
- De nommer:
* Monsieur Thierry Larroque, né à Haguenau, France, le 14 octobre 1966, demeurant professionnellement à 205, route

d'Arlon, L-1150 Luxembourg, en tant que gérant de la Société à partir du 30 juillet 201 5, pour une durée illimitée.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 août 2015.
Hines Luxembourg S.à r.l.

Référence de publication: 2015138202/18.
(150149980) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2015.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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